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LES ÉVÉNEMENTS 
noit-on faire confiance à l'Alle-

affne ? — Résignation alle-
1 Sande et politique des gages : 

n'abandonnons pas nos garan-
ties -Méfions-nous des ce chif-
fons de papier ». - Autour de 
quelque questions à régler 
entre gouvernements alliés. 
Alors qu'on espérait que le pro-

blème del réparations allait s enga-Z carrément dans la voie d un re-
S Lent, voici qu'un incident vient de 
e

C
 produire qui n'aidera pas a met-

tre sur pied une solution. 
Discourant samedi à York, non pat. 

comme chef de gouvernement, mais 
oomme leader du parti travailliste. 
M Ramsay Mac Donald a pronon-
cé' certaines paroles qui ont provoqué, 
tant en France qu'en Belgique, une 
pénible surprise. 

Certes, il sied de ne pas prendre h 
la lettre des manifestations surtout 
électorales- Néanmoins, quand leur 
auteur détient le pouvoir on ne peut 
les négliger absolument. 

Mais voici les propos : tout en 
admettant que le nationalisme alle-
mand devient dangereux, M. Mac Do-
nald a rendu la politique des alliés 
responsable du renouveau de l'esprit 
pangermanique. 

Voilà une déclaration injuste qui 
sera mise fort à profit Outre Rhin au 
cours de la période électorale qui se 
déroule. 

Le Premier Britannique ne s'en est 
pas tenu là. 

Quant à l'attitude à adopter vis-à-
vis de l'Allemagne, il nous invite à 
accorder une pleine confiance, une 
confiance aveugle en ses promesses-

Vraiment on ne pouvait s'attendre 
à une pareille proposition ! 

Quoi, depuis cinq ans l'Allemagne 
nous leurre de promesses en promes-
ses, nous accable d'engagements 
qu'elle renie aussitôt pris, et nous, 
nous en rapporterions sans réserves, 
sans prudence, aux nouvelles promes-
ses qu'elle formulerait ? 

Un simple avertissement, tel que le 
conçoit M- Mac Donald, n'exercerait 
aucune influënce sur l'Allemagne. 

Les avertissements, les mises en 
demeure ont-ils fait défaut ? 

On les a multipliés à chaque man-
quement du Reich. 

Et celui-ci n'en a fait aucun cas ! 
A 

Si l'Allemagne paraît accepter au-
jourd'hui l'idée de l'exécution, ce 
l'est que contrainte et forcée... et, 
sans doute, avec le secret espoir de 
tirer parti, comme par le passé, de 
«tte apparente soumission. 

En fait, l'occupation de la Ruhr 
constitue le principal, le seul facteur 
(le la capitulation allemande-

Sans elles, où. en serions-nous ? 
ans quel chaos serions-nous enlisés ? 
PN ne saurait trop insister sur les 

mérites de l'occupation, à l'heure 
surtout où nombre de Français par 
yancunes systématiques s'acharnent 
a condamner une mesure qui nous 
assure la sécurité et sans doute les 
rel>arations. 

Le général américain Dawes, qui 
Présidait l'un des deux Comités 

experts, n'a-t-il pas proclamé que 
j-ans l'occupation de la Ruhr, les 
,vestigations ^es experts eussent été a»solument impossibles ? 

i ',' aujourd'hui on s'accorde à van-
V œuvre des experts... 
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sur ?pation ont prétendu et répété 
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^jorit' eux. rapport d'experts, en 
fonclui6. anff'ai's et américains, qui 

a la mauvaise foi allemande 

jusqu'ici contestée par l'Angleterre 
et les Etats-Unis ? 

N'est-ce pas là un succès, un gros 
succès pour la politique française ? 

Et nous consentirions naïvement à 
nous dessaisir de l'instrument pré-
cieux qui nous a rendu d'aussi déci-
sifs services ? 

Non ! N'en déplaise à M. Mac Do-
nald, la France et la Belgique ne 
sauraient abandonner leurs garan-
ties tangibles que contre d'autres 
garanties non moins tangibles. 

A 
Ce n'est pas uniquement en France 

et en Belgique, qu'on tient pour déce-
vante et dangereuse la méthode de 
M. Mac Donald. 

En Grande-Bretagne même, les cri-
tiques se multiplient. 

On en jugera sans peine par les 
lignes suivantes du Daily Mail, qui se 
passent de tout commentaire : 

« Le comité de Mackenna a estimé 
que le Reich avait escroqué 400.000.000 
de livres au inonde qui avait eu la 
naïveté de croire en sa bonne parole. 

« Un homme politique, qui, après 
cette expérience, propose de se fier à 
la loyauté de l'Allemagne doit être 
simple jusqu'à l'extrême. 

« L'Angleterre n'a pas appris que 
cette seule leçon de l'Allemagne 

« Nous avions un traité pour la 
protection de la Belgique, traité que 
l'Allemagne avait promis de respec-
ter- Elle le déchira, l'appelant un 
« chiffon de papier ». 

« Aujourd'hui le premier ministre 
britannique propose*de créer un autre 
chiffon de papier ». 

N'insistons pas ! 
A 

Tl gemblo bien d'ailleurs cjue- M. 
Poincaré se refuse à se laisser leur-
rer avec quelque nouveau « chiffon 
de papier ». 

La Commission des Réparations 
ayant demandé au gouvernement 
français ainsi qu'à tous les gouverne-
ments intéressés, quelles mesures il 
comptait prendre pour la réalisation 
du plan des experts, M. Poincaré a 
répondu avec netteté, en définissant 
les conditions d'une action possible. 

Une question domine toutes les 
autres : la substitution au gage génê 
ral au gage partiel de la Ruhr. 

M. Poincaré a indiqué, une fois de 
plus, quelle sera la conduite de la 
France à ce sujet. : le changement 
interviendra seulement quand le plan 
nouveau aura été mis en œuvre. 

Autrement dit, M Poincaré se re-
fuse à lâcher la proie pour l'ombre. 

Par ailleurs, le Président du Con-
seil a indiqué au président de la 
C. D. R- que les gouvernements 
auraient à s'occuper de trois questions 
non abordées par les experts : 

1° L'une est le nombre des annui-
tés à exiger de l'Allemagne. Les 
experts n'ont fixé aucun chiffre. 
Sera-ce 36 ou davantage ? 

2° D'autre part, les experts n'ont 
point parlé des dettes interalliées ; 
or, la politique française à toujours 
considéré cette question comme liée à 
celle des réparations. Les gouverne-
ments doivent s'en occuper. 

3° Enfin, les experts, soucieux de 
ne s'aventurer pas sur le terrain 
politique, n'ont pas défini quelles 
sanctions pourraient être prises con-
tre l'Allemagne, si celle-ci se déro-
bait à nouveau à ses obligations. 

Ce dernier problème est particuliè-
rement important. 

On connaît les deux thèses en pré-
sence : l'une estime qu'il faut faire 
confiance à l'Allemagne et attendre 
un nouveau manquement allemana 
pour aviser aux sanctions à prendre ; 
— l'autre, la thèse française, estime 
au contraire que l'échelle des sanc-
tions doit être arrêtée par avance et 
entrer en application automatique-
ment avec chaque manquement du 
Reich. 

C'est parce que, durant 5 ans, on a 
suivi la première méthode que le 
Reich a pu se dérober. 

Il a fallu, pour rétablir la situation, 
toute une longue année de rudes 
efforts, précédée d'une initiative mal 
accueillie par l'opinion britannique. 

Aujourd'hui que le résultat est là, 
que l'Angleterre ne fait guère plu» 
d'objections décisives à l'occupation, 
nous renoncerions à la seule tactique 
efficace vis-à-vis du Reich ? 

Ce serait d'une insigne impruden-
ce et il faut féliciter M. Poincaré pour 
son refus de se prêter à ce jeu de 
dupes. 

M. D. 

INFORMATIONS 

700 millions de marks-or 
auraient déjà été souscrits 

pour l'emprunt allemand 
On annonce que les négociations 

engagées en vue de la conclusion 
d'un emprunt de 800 millions de 
marks-or, qui, d'après le rapport des 
experts, doit être mis à la disposi-
tion de l'Allemagne pour les premiè-
res années sont très avancées. 

700 millions de marks-or auraient 
été souscrits (400 millions par les 
Américains e t 300 millions par les 
Anglais). 

Oe que la faillite du mark 
a coûté aux spéculateurs 

Suivant le colonel L.-B. Avres con-
seiller technique à la commission 
Dawes, qui est rentré à New-York, les 
Américains auraient acheté pour en-
viron 800 millions de dollars de 
marks. 

Ceci ressort de l'examen des livres 
des banques allemandes. Tous ensem-
ble, environ un million de spécula-
teurs dans le monde, ont perdu 2 
milliards de dollars dans l'achat de 
billets allemands. 

L'Angleterre reconnaîtrait 
par traité les droits 

des Etats-Unis en Palestine 
D'après un message de Washing-

ton reçu par l'agence télégraphique 
israélite, les droits de l'Amérique en 
Palestine seraient sauvegardés par un 
traité spécial qui sera prochainement 
t&ffâcê entre la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis 

Trotsky a repris 
son portefeuille de la guerre 

Dès son retour à Moscou, Trotsky 
a repris la direction du commissariat 
du peuple pour l'armée et la marine. 

L'intolérance de Moscou 
~L'Avanti annonce que Mme Bala-

banof, une des militantes connues du 
socialisme international a été exclue 
du parti communiste russe. On lui 
reproche son modérantisme et sa col-
laboration à VAvanfi. Elle avait reçu 
plusieurs invitations à venir à Mos-
cou. C'est sur' son refus que la sen-
tence d'exclusion a été prononcée. 

Une révolte en Afghanistan 
Sous la direction &<es Mullahs, une 

insurrection contre l'émir Afghan a 
éclaté dans les régions de Khost, de 
Kandahar, de Ghasni et de Djellalla-
bad. Le mouvement, purement réac-
tionnaire, est dirigé contre les réfor-
mes. Les insurgés demandent l'abo-
lition des lois édictées par l'émir, la 
fermeture des écoles de femmes, 
l'extradition des européens de Ka-
boul, l'orientation de la politique 
afghane vers l'Angleterre. 

Opérations militaires 
dans l'Inde 

Les petites opérations militaires 
anglaises sont continuelles à la fron-
tière Nord-Ouest de l'Inde britanni-
que. Un détachement de police a 
surpris, à Drahan, une bande de onze 
indigènes mashude qu'elle a fait pri-
sonnière et à laquelle elle a enlevé fu^ 
sils, grenades et autres armes. 

Cette bande avait récemment fait 
tomber la police dans une embusca-
de et s'était emparée d'un certain 
nombre de personnes. Au cours de 
l'escarmouche de Drahan, la police 
a eu un tué. De plus, deux villageois 
ont été blessés. 

L'Amérique sèche! 
Les quantités d'aleool saisies par 

les agents de la prohibition et gar-
dées actuellement dans les magasins 
gouvernementaux représentent une 
fortune énorme : plus de 10 millions 
de dollars de rhum se trouveraient 
dans ces magasins. 

Tout ce rhum a été saisi au cours 
des raids qui ont été effectués pen-
dant leg quatre premiers mois de 
cette année. 

Le chômage du 1er Mai 
est interdit en Italie 

Le gouvernement italien est décidé 
à faire respecter énergiquement la 

loi qui veut que l'Italie travaille le 
1" mai, puisque Ja fête ouvrière a été 
célébrée le 21 avril. 

Les ouvriers isolés qui chôme-
raient le 1"' mai seront congédiés 
par les chefs d'entreprise. Si dans 
une usine l'abstention du travail était 
générale on procéderait immédiate-
ment au lock-out. 

A la dérive pendant 28 jours 
Un message du « Sunharem » an-

nonce que ce sont treize Africains 
qu'il a recueillis dans une barque. 
Ils s'étaient embarqués avec trois 
jours de vivres, et leur navigation 
dura vingt-huit jours. Ils dirent qu'ils 
avaient dû jeter par-dessus bord un 
quatorzième Africain mort de soif. 

L'avalanche frigorifique 
Une avalanche détachée de la mon-

tagne est tombée sur la route au vil-
lage de Rochetaillée, entre Grenoble 
et Bourg-d'Oisans. Les habitants ont 
retiré de l'énorme bloc de neige, un 
sanglier frigorifié et en parfait état 
de conservation. La bête a été aussi-
tôt dépecée et partagée entre les ha-
bitants. 

Des vestiges de l'âge 
de bronze 

Le professeur Macalister, qui opère 
en ce moment des fouilles archéolo-
giques sur le mont de Sion à Jérusa-
lem, annonce qu'il vient de faire une 
découverte qui, selon lui, nous trans-
porte à l'histoire de la cité hiéroso-
lymitaine cinq cents ans au delà des 
événements connus aujourd'hui par 
tes récits bibliques,. 

il s'agit d'une sorte de tranchée 
pratiquée à même le roc, ayant huit 
pieds de profondeur et onze de lar-
geur. Ces dépressions creusées de 
main d'homme seraient plus ancien 
nés que l'enceinte bâtie primitive-
ment par les Jéruséens et qui fut la 
première citadelle de la ville sainte. 

Les objets découverts appartien 
nent tous à l'âge moyen de bronze et 
remontent, par conséquent, à environ 
l'an 2.000 ou 3.000 avant Jésus-
Christ. 

Forêts en feu 
Un fumeur a jeté imprudemment 

une allumette enflammée dans un 
taillis du bois de Curney, à Fontaine-
les-Châlon, et a provoqué l'incendie 
de 5 hectares de bois. 

Dans les Pyrénées-Orientales 
A Prades, un incendie a éclaté dans 

les forêts sur les pentes du Ganigou. 
Les agents forestiers et la population 
de la commune de Taurinya, ont 
combattu toute la nuit le fléau. D'im-
portantes étendues de forêts ont été 
la proie des flammes. 

A Céret, des châtaigneraies ont 
pris feu. Les dégâts sont importants. 

Mort d'un député 
M. Paul Mairat, député de la Cha-

rente, est décédé à Angoulème. Il 
appartenait au groupe de la gauche 
démocratique. Il était âgé de 58 ans. 

Tirages financiers 
Ville de Paris 1871 3 0/0 

Le n" 1.079.979 est remboursable 
à 100.000 fr. 

Les deux noa suivants : 406.694 et 
1.075.535 sont remboursables chacun 
à 10.000 fr. 

Soixante-quinze nos sont rembour-
sables chacun par 1.000 fr. 

Cinq mille cinq cent deux n°s sont 
remboursables au pair. 

HOUE m 
Médailles Militaires Posthumes 

Par décret rendu sur la proposi-
tion du ministère de la guerre et des 
pensions, la médaille militaire a été 
conférée à titre posthume aux mili-
taires du 7e régiment d'infanterie 
dont les noms suivent : 

Boursiac (Joseph-Jean), mie 4761, sol-
dat : brave soldat, ayant crânement reçu 
le baptême du feu. Glorieusement tombé, 
le 22 août 1914, à Bertrix, en faisant vail-
lamment son devoir. Croix de guerre avec 
étoile de bronze. 

Feix (Mathurin), mie 2692, soldat : soldat 
courageux et dévoué. Mort en brave pour 
le salut de la patrie, le 22 août 1914 à Ber-
trix. Croix de guerre avec étoile de bronze. 

LOYAUTÉ POLITIQUE 
La détermination prise par M. 

Baoul Péret de ne pas se représenter 
dans la Vienne prend une valeur po-
litique et électorale de premier ordre. 

C'est une leçon de haute loyauté 
politique que le Président de la Cham-
bre vient de donner aux candidats de 
toutes nuances et, quel que soit le 
parti auquel on adhère, on ne peut 
qu'admirer un geste qui fait passer 
l'intérêt général avant l'intérêt per-
sonnel. 

M. Raoul Péret renonce à solliciter 
le renouvellement de son mandat dans 
la Vienne, parce qu'on voulait lui 
imposer, sur sa liste, un candidat so-
cialiste. 

M. R- Péret a refusé. 
M. R. Péret a refusé parce qu'il ne 

veut pas, dût-il y perdre sa situation 
politique des plus, brillantes, s'asso-
cier à des hommes dont le program-
me est diamétralement opposé au 
sien. 

Le cas de M. R- Péret pose en 
toute clarté le problème qui s'offre 
à l'heure présente aux électeurs. 

Malgré la multiplicité des listes et 
des étiquettes, deux tendances se des-
sinent de plus en plus, entre lesquel-
les les électeurs auront à choisir. 

Il y a lieu, en effet, de négliger le 
péril de « droite ». Les possibilités 
d'une « réaction » quelconque sont 
nulles. La République repose en 
France sur des bases telles que, à 
moins de mauvaise foi caractérisée, 
nul ne peut prétendre que son ave-
nir est en danger-

Mais si la République est et sub-
sistera, il y a deux façons de concevoir 
son organisation. 

Certains — ceux qui se réclament 
aujourd'hui du Bloc des Gauches, 
bloc dominé par les socialistes —< 
veulent organiser la République avec 
ces directives : lutte de classe, dicta-
ture du prolétariat, étatisme, sup-
pression de la propriété individuelle; 
bref, aspirations avouées à la révolu-
tion sociale, à la guerre civile. 

Soyons justes : tous ceux qui adhè-
rent au Bloc des Gauches ne sacri-
fient pas à ces idées de haine, de di-
vision et de désorganisation générale. 
Mais — et c'est ceci qui est grave — 
ils consentent à marcher la main 
dans la main avec ceux qui profes-
sent ces conceptions dangereuses ; ils 
acceptent leur mot d'ordre, ils con-
sentent à devenir leurs auxiliaires ; 
en un mot, ils collaborent sans ré-
serves avec les révolutionnaires. 

L'autre tendance des forces répu-
blicaines s'inspire directement de la 
Charte des Droits de l'Homme pro-
clamée en 89 : c'est à l'avènement 
d'une République de Liberté, d'Ega-
lité, de Fraternité qu'ils consacrent 
tous leurs efforts. 

Aucune place n'est réservée à la 
Liberté dans une dictature du prolé-
tariat, comme dans aucune dictature: 
voyez plutôt ce qui se passe en Rus-
sie où les individus deviennent des 
« instruments », des « choses » dont 
on use sans égard, entre les mains 
des tyrans du jour-

Et la Fraternité, elle-même, que 
devient-elle ? Peut^on l'évoquer en-
core sans la profaner, alors qu'on ne 
parle que de haine, de lutte, et qu'on 
aspire à dresser les citoyens français 
les uns contre les autres ? 

Eh bien, dussent-ils paraître rétro-
grades, il est des républicains qui res-
tent fidèles à ces droits de 89 : ils 
veulent 'e respect de l'individu, de la 
propriété privée ; ils veulent le pro-
grès social, mais dans l'ordre, par la 
collaboration des classes. Entre les 
deux tendances, il n'est que des di-
vergences et l'on ne peut les cultiver 
ensemble. 

Le geste de M. Raoul Péret traduit 
précisément cette impossibilité. 

Fervent d'un idéal de liberté et de 
fraternité, M. Péret se refuse à se 
compromettre avec les adeptes d'un 
idéal de servitude et de haine-

Maintenant, ce qui confère sa 
haute valeur à la détermination du 
Président de la Chambre, c'est la si-
tuation que détient celui-ci. 

Mis en demeure de se soumêttre 
ou de se démettre, M, Raoul Péret, 
homme loyal, préfère se démettre plu-
tôt que de servir un idéal qui 
n'est pas le sien. 

Ne trouvez-vous pas qu'en ces heu-
res où la politique ressemble par 
trop à la « cuisine », la conduite de 
M. Raoul Péret est un bel exemple 
de courage et de vertu civiques ? 

M. DAROLLE-

LES PURS!... 
Dans un précédent numéro, nous 

avons donné la liste des partis, qui, 
au nombre de 14, prennent part à la 
lutte électorale. 

Dans certaines régions, cette lutte 
est très vive, et les candidats cher-
chent îe plus possible à discréditer 
leurs concurrents. Ceux du Cartel des 
gauches jettent à satiété l'épithète de 
« réactionnaires » aux candidats des 
autres listes. Si les socialistes, les 
communistes font liste à part, on les 
accuse de faire le jeu de la réaction. 

Les candidats du Cartel, issus de 
Congrès mal organisés, monopolisent 
le républicanisme à leur profit-

Dans certains départements, cela 
amuse beaucoup les électeurs. Il y a 
de quoi si on en juge d'après ce qui 
se passe en Corrèze. 

Là, la liste de l'ancien ministre des 
finances, M. de Lasteyrie est com-
battue par les candidats du bloc des 
gauches qui traitent quotidiennement 
l'ancien ministre et ses colistiers de 
réactionnaires, de rétrogrades. 

Au fond, ils ont peut-être raison. 
Mais ce qui mérite d'être souligné, 
c'est le passé politique tout à fait ré-
cent des candidats du Cartel des gau-
ches. 

Un de nos confrères les présente 
ainsi : Le citoyen S-., se prétend so-
cialiste. 

« Son grand-père a été à Limoges, 
pendant cinquante ans, le chef véné-
ré du parti conservateur de la Haute-
Vienne, Son grand-oncle, curé de St-
Pierre, a édifié pendant plus d'un de-
mi-siècle les populations limousines 
par sa piété. 

Il est l'allié et le proche parent dés 
familles les plus réactionnaires du 
Limousin. 

« IL a fait bénir son mariage par 
l'évêque de Tulle ! 

« Son frère, José, défenseur du 
trône et de l'autel, est président de 
l'Association catholique des pères de 
familles d'Egletons. Son autre frère 
aujourd'hui décédé, était un ancien 
séminariste- Et sa mère, une bien di-
gne femme d'ailleurs, a fait un don 
de quarante mille francs à l'évêché 
de Tulle pour la création du patrona-
ge catholique. Elle est catéchiste vo-
lontaire et bienfaitrice des œuvres 
catholiques d'Egletons. » 
Le citoyen J..- est petit-fils d'un roya-

liste notoire. On appelait son grand'-
père « Badinguet » à Mansac. Sa 
tante, religieuse sécularisée est direc-
trice d'une école libre. » 

Le citoyen de Ch... a été un sémina-
riste accompli-

« En effet, c'est à Jeanne d'Arc, 
institution libre de Tulle, qu'il ap-
prit à aimer la République laïque ; 
c'est ensuite chez les pères Jésuites 
de Sarlat qu'il s'initia aux doctrines 
radicales-socialistes ! 

« A Tulle, son frère Henry fit bé-
nir sa clinique par le présent évêque 
Mgr. Castel ! En 1923, la « Semaine 
religieuse de Tulle », le citait parmi 
les plus généreux donateurs du de-
nier du culte ! 

« Son père, bonapartiste à tout 
crin, avait à Lagenne, en 1885, lors 
de la campagne pour les élections du 
Conseil général, refusé de crier : 
« Vive la République ! » Cela se pas-
sait au café du père Rivassou. On 
fut indigné. » 

Le chef de la liste est un ancien 
sous-secrétaire d'Etat du Cabinet 
Millerand, fondateur du Bloc Natio-
nal. 

Comme liste républicaine, laïque, 
anticléricale, cette liste est tout à fait 
suggestive. Si le passé est, dit-on, ga-
rant de l'avenir, quel avenir républi-
cain peuvent donc réserver ces candi-
dats dits sincèrement démocrates de 
cette liste du Bloc des Gauches-

Mais, par contre, veut-on connaître 
le passé politique de l'ancien minis-
tre des finances de Lasteyrie ? Celui-
ci est l'arrière petit-neveu de Mira-
beau- Son grand'père, député de la 
Seine, protesta à l'Assemblée lérffeai 
tive eor.tre le coup d'Etat de 1851. 
Son oncle, député de 48, fut arrête 
lors du même coup d'Etat. 

On prétend que la Corrèze n'est pas 
le seul département ou les « purs » 
sont de cet acabit. Gela ne nous sur-
prend pas. Le contraire nous aurait 
étonné. 

Mais que doivent penser les délé-
gués qui ont désigné ces candidats, 
comme les prototypes de la Républi-
que démocratique, sociale, laïque ? 

Etaient-ils, eux aussi, de la même 
farine que ces candidats ? C'est pro-
bable-



En vérité, s'il est éxact qu'on est 
toujours le réactionnaire de quel-
qu'un, il y a des politiciens qui de-
vraient « mettre un bœuf sur leur 
langue » quand ils apprécient le répu-
blicanisme du voisin i 

Nous le répétons, l'exemple de la 
Corrèze est tout à fait typique. 

Et c'est pourquoi, nous pouvons 
répéter ce que M. Thiers, jugeant une 
situation électorale presque identique 
à la nôtre écrivait : « Nous assistons 
à un carnaval des partis s'agitant au 
sein d'un pays sage, laborieux, intel-
ligent et se dégoûtant tous les jours 
davantage de ces scènes insipides. » 

Carnaval de partis, carnaval de 
candidats, carnaval d'opinions mani-
festées contrairement aux sentiments 
intimes des candidats, ce n'est pas 
par ça que la République démocrati-
que et laïque sera défendue. 

Il est vrai qu'en cas de danger, 
certainement, les « réactionnaires » 
dû jour seraient là pour la sauver !... 

Mais, en attendant, ce sont les plus 
fervents suppôts de la réaction, d'ori-
gine, de race qui sont les démocrates 
les plus purs et qui délivrent les 
brevets de républicanisme. 

Sainte Ficelle, Galette sacrée, priez 
pour nous ! 

LOUIS BONNET, 

Nos Parlementaires 
Démarches 

A la suite de démarches faites 
auprès tia Ministre des Travaux Pu-
blics, M. Emile Delmas, l'actif député 
vient de recevoir la lettre suivante : 

Monsieur le Député et cher 
Collègue, 

Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur une demande de la 
commune de Flaujac (Lot) tendant à 
obtenir l'établissement d'une gare de 
marchandises à la halte de ce nom 
(ligne St-Denis-près-Martel à Figeac) 
et vous avez exprimé le désir de sa-
voir si, en présence des difficultés 
qu'éprouvent les trois communes inté-
ressées, pour couvrir la dépense de 
ces travaux, évaluée par la Compa-
gnie d'Orléans à 138.000 francs, mon 
Administration serait disposée à auto-
riser la création d'une société privée, 
au capital de 138000 francs avec 
émission de 276 obligations à revenu 
variable de 500 francs chaque, amor-
tissables en 30 années au moyen de 
surtaxes. 

J'ai l'honneur de vous informer que, 
d'après l'article premier de la loi du 
26 octobre 1897 modifiée par l'article 
64 de la loi de finances du 17 avril 
1906, les surtaxes locales temporai-
res destinées à des travaux de che-
min» de fer peuvent être instituées 
pour assurer « le service des em-
prunts contractés par un département, 
par une commune ou par une cham-
bre de commerce ». 

Les termes de la loi étant limitatifs, 
l'Administration ne saurait autoriser 
l'intervention de groupements autres 
que les trois collectivités ci-dessus, et 
notamment d'une société privée cons-
tituée dans les formes que vous envi-
sagez. 

Je crois devoir ajouter, d'ailleurs, 
à titre d'indication que d'après la 
jurisprudence du Conseil d'Etat les 
emprunts contractés par les orga-
nismes précités peuvent être réalisés 
soit avec publicité et concurrence ou 
de gré à gré, soit par voie de sous-
cription publique, avec faculté d'émet 
tre des obligations au porteur ou 
nominatives, transmissibles par trans-
fert ou par endossement, soit auprès 
de la caisse des Dépôts et Consigna-
tions, de la caisse Nationale des Re-
traites pour la vieillesse et du Crédit 
Foncier de France, sous réserve de 
l'aprobation préalable, par le minis-
tre de l'Intérieur ou le Préfet, (selon 
l'importance de l'emprunt) des condi-
tions, des souscriptions à ouvrir ou 
des traités à passer pour la réalisa-
tion desdits emprunts. 

Agréez, Monsieur le Député et cher 
Collègue, l'assurance de ma haute 
considération-

Le Ministre des Travaux publics. 
* ** 

D'autre part, M. Delmas étant in-
tervenu pour appuyer une demande 
de la commune de Faycelles qui sol-
licite l'autorisation de cultiver le ta-
bac, le dévoué député du Lot a reçu 
la lettre suivante : 
DIRECTION GÉNÉRALE 

DES MANUFACTURES 
DE L'ETAT 

Direction de Cahprs 
Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler ma 
bienveillante attention sur la com-
mune de Faycelles qui sollicite l'au-
torisation de planter du tabac. 

J'ai l'honneur de vous faire con-
naître qu'il sera procédé avec le plus 
grand soin à l'enquête réglementaire 
dont les résultats doivent accompa 
gner la transmission de cette de-
mande à mon administration, dès 
que j'aurai reçu tous les ren-
seignements qui nie sont nécessaires 
à cet effet, et que j'ai demandés à 
M. le Maire de Faycelles. 

Veuillez agréer, M. le Député, l'as-
surance de ma haute considération. 

Signé : H. DIZIER. 

Octroi de Cahors 
Un concours pour le recrutement 

d'un employé titulaire d'octroi aura 
lieu,' incessamment, à la Mairie de 
Cahors. 

Les candidats sont invités à faire 
parvenir leur demande au Maire. 

Tous renseignements utiles leur 
seront fournis par le Secrétaire géné-
ral de la Mairie ou le Préposé en 
chef de l'octroi. 

Le prix du « gris » resie ie même 
Les fumeurs ont éprouvé, le lundi 

de Pâques, une petite émotion, — ce 
qui ne veut pas dire que cette émo-
tion leur ait coupé l'appétit et leur ait 
fait donner la coque aux chiens. Non: 
mais ils furent légèrement émus, en 
lisant dans la gazette du jour, que le 
prix du tabac allait être augmenté. 

A dire vrai, la nouvelle avait été 
annoncée depuis longtemps. Mais il 
est toujours désagréable d'apprendre 
l'augmentation de prix d'une denrée 
quelconque. 

Mais le sourire est revenu sur les 
lèvres des fumeurs, mercredi matin, 
lorsqu'en ouvrant la gazette, ils lu-
rent que le prix des tabacs et cigaret 
tes ordinaires n'était pas augmenté. 

Les prix de vente des tabacs exotl 
ques importés en France, ainsi que 
ceux des cigarettes comprenant une 
proportion importante de tabacs exo-
tiques, et des cigarettes de luxe su-
bissent, seules, une majoration-

Le prix actuel, du tabac gris dit 
caporal est respecté : dam ! nous 
sommes en période électorale, et ce 
n'est pas, en ce moment, qu'on peut 
l'aire la mauvaise blague d'augmenter 
le tabac gris. 

Dire qu'après les élections, le prix 
du gris ne sera pas augmenté, ce se-
rait imprudent. On pourrait avoir 
une sérieuse désillusion. 

Mais si, comme c'est probable, le 
prix du tabac ordinaire est augmenté, 
il est logique que le Gouvernement 
rapporte purement et simplement la 
décision de l'illustre arbitre qui a 
fixé le prix des tabacs de la récolte 
1924 10 francs de moins que le prix 
offert par l'Administration. 

A notre avis, ce serait juste : mais 
notre avis compte-t-il ? 

Pour l'instant, les fumeurs de ta-
bac gris paieront le tabac 1 fr. 10 le 
paquet de 40 grammes, et non 1 fr. 50 
comme on l'avait annoncé. Et c'est 
déjà assez cher. 

L. B. 
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Congés de Pâques 
Vivent les Pâques fleuries : c'est 

la bonne saison pour les enfants, qui 
profitent de 12 à 15 jours de congé et 
qui peuvent aller respirer l'air pur 
dans les campagnes, sur les côteaux. 

Mais si les congés de Pâques sont 
intéressants pour les enfants, il y a 
bon nombre d'enfants qui ne sont 
guère intéressants pour les proprié-
taires de vignes, de jardins où se 
trouvent des arbres en fleurs, notam-
ment des lilas. 

Les propriétaires des lilas qui sont 
sur les côteaux de Labéraudie, de Ca-
bessut, de St-Georges, ont des motifs 
d'être mécontents de la visite de jeu-
nes gens qui pénètrent dans les jar-
dins, coupent des branches entières 
de lilas, en emportent sans doute, 
mais en laissent une grande quanti-
té sur le sol. 

Ces jours-ci, c'est une vraie dévas-
tation qu'ont dû subir les propriétai-
res qui, voulant faire des observa-
tions, justifiées, ont été rabroués, 
voire insultés par ces jeunes gens en 
congé- Certes, on ne peut pas mettre 
un garde-champêtre en permanence 
sur chaque coteau : mais une légère 
surveillance permettrait, certaine-
ment, de pincer quelques-uns de ces 
maraudeurs, qui, en cette saison, râ-
flent les fleurs, abîment les arbres et 
dans quelques mois, se voyant im-
punis, s'en prendront aux arbres 
fruitiers. 

L. B, 
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Les porcheries en ville 
Voici, à peine, 4 jours que nous pro-

fitons d'un soleil superbe, d'une cha-
leur presque estivale, et déjà, on voit 
les gens s'éponger, se plaindre qu'il 
fait trop chaud. 

Que dira-t-on en août ? Mais, cer-
taines personnes ont raison de se 
plaindre. 

Les premières chaleurs sont, dit-
on, les plus dures à supporter, et 
puis, elles font dégager de mauvaiset 
odeurs dans les quartiers dont les 
maisons n'ont pas été nettoyées du-
rant tout l'hiver, surtout, quand dans 
ces maisons, on élève un et même 
plusieurs cochons. 

Qui en doute, n'a qu'à passer dans 
ces quartiers, et non pas dans les 
plus reculés de la ville, mais dans la 
principale artère de la ville, la rue 
Président-Wilson. 

Il prendra un plein nez d'une 
odeur nauséabonde qui s'échappi 
d'où, de quelles maisons, de quelles 
étables ? 

Le service de l'hygiène pourrait, 
après une rapide enquête, établir les 
endroits privés, où vivent, mangent 
s'engraissent de mignons cochons-

La santé publique exige, disent les 
hygiénistes, que les cochons ne doivent 
pas être élevés dans la ville. Il y a 
même des règlements de police à ce 
sujet, Il est inadmissible qu'en pleine 
ville, dans une artère principale, on 
tolère des porcheries. 

L. B. 
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LES CADETS DU QUERCY 
Matinée du 6 avril 

Comptant qu'au pays quercinol les 
fauvettes, les pinsons et chardonne-
rets s'égosillaient à leur lutrin et cé-
lébraient joyeusement leurs noces en 
ce renouveau, les « Cadets » de ce 
pays qui avaient gardé un excellent 
souvenir des précédentes matinées et 
qui savaient que celle du 6 avril ne 
leur serait pas inférieure, y étaient ve-
nus très nombreux-

Ils n'ont pas été déçus dans leurs 
espérances. On pouvait, en effet, re-
marquer dans la salle des Sociétés 
Savantes, tout ce que Paris compte 

de Lotois, accompagnés de leurs fem-
mes et de leurs amis. Mentionner en 
core les Présidents des diverses So-
ciétés et les membres dirigeants de 
celle des « Cadets » qui se sont fait 
un devoir de s'y rendre, me paraît 
superflu, car chacun les connaît ; ils 
sont la phalange d'élite de l'armée du 
dévouement. 

Très appréciées furent les auditions 
données par divers artistes qui ont 
excellé tour à tour sur la scène fééri-
quement illuminée : 

Mme Marguerite Bremonl ouvrit 
la séance et plût énormément dans 
les airs de « Cavaliera Rusticana » 
et « Clair de Lune ». 

M. Grimm et Mlle Janine furent 
bissés, trissés, dans un vieux, mais 
ravissant duo « La demande en ma-
riage », 

Puis, accompagné magistralement 
par Mme Caniac, M. Hermange nous 
régala de « la Czarda de Monti » et 
« Sicilienne » et le « Rigodon de 
Francpeur », supérieurement exécu-
tés. 

Nous eûmes le rare plaisir d'enten-
dre un excellent baryton Martin, M. 
Georgetty, dans « Les trois hus-
sards » de Nadaud, « Le temps des 
cerises », « Le clair de lune », de Ma-
rinier. Son succès fut très vif et très 
mérité. 

Mlle Janyse, jeune fillette de 11 
ans, nous dit d'une façon très sûre 
et en vraie artiste « Si l'on savait », 
« Le soldat inconnu ». Cette char-
mante enfant deviendra sûrement 
une vedette- Elle a été félicitée par M. 
Escande, de la Comédie Française. 

M. Nicollot, le joyeux comique, a 
été très amusant dans « Ce pauvre 
Gégène », « Trémolo », « Maria, 
Maria ». Parler de M- de Gerlor est 
très difficile. 

La soirée finit gaiement par un 
excellent dîner de cinquante couverts 
et une sauterie pendant lesquelles les 
talents et la complaisance de Mmes 
Caniac et des Termes furent plus que 
de raison mis à contribution-

M. Vallès, de l'Opéra, fit aux assis-
tants l'agréable surprise de leur faire 
entendre sa voix si justement appré-
ciée, dans la ravissante mélodie « A 
dame jolie ». 

M. Dardenne, très jolie voix de 
baryton, « Lous Poutous » et quel-
ques jolis airs de René de Buxeuil. 

Mme Sédy, interpréta de bonno 
grâce « Femmes, que vous êtes jo-
lies » et « Fathma la brune », que 
l'on entendît avec un plaisir mani-
feste. 

Cette matinée évoqua, en somme, 
une én.otion profonde chez les quel-
ques 6 à 700 Cadets du Quercy em-
poignés le 6 avril, comme déjà, par 
le souvenir de la petite patrie aux 
déshérités de laquelle ils viennent 
d'envoyer, pour la 2e fois, la somme 
de 200 fr-, destinée à l'œuvre du 
Peyrat. 

A. BLADINIÈdES, 
Secrétaire général. 

Â' 
A la fin de la réunion du 6 avril 

1924, M. Caniac, président, a pro-
noncé le discours suivant : 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
Nous clôturons aujourd'hui la série de 

nos matinées mensuelles. Avant de nous 
séparer, je tiens, au nom du Conseil d'ad-
ministration des « Cadets », à vous remer-
cier de l'empressement que vous avez mis 
à répondre à notre appel ; vous n'avez 
jamais été si nombreux que cette année et 
nous voyons là le meilleur témoignage du 
plaisir que vous éprouvez à nos réunions. 

Trois couples, cette année, ont ébauché 
leur idylle, au sein de notre groupement ; 
nous en éprouvons une réelle satisfaction, 
jointe à une légitime fierté et nous espé-
rons que, dans l'avenir, cet exemple sera 
suivi et que nous compterons de nombreux 
mariages à l'actif de notre propagande. 

La reprise de nos fêtes aura lieu le pre-
mier dimanche de novembre, dans cette 
môme salle probablement. 

Mon état de santé demeurant assez pré-
caire, j'espère que vous voudrez bien, à 
cette époque, désigner enfin mon succes-
seur qui continuera à assurer le bon fonc-
tionnement de notre groupement afin qu'il 
maintienne son rang privilégié parmi les 
sociétés régionales. 

Je remercie les aimables artistes qui ont 
bien voulu nous prêter leur agréable con-
cours, les représentants des Sociétés lotoi-
ses, et les nombreux compatriotes et amis 
qui ont honoré de leur présence notre der-
nière fête annuelle que, suivant la tradi-
tion, nous terminerons par un « grand'pè-
re », où tous les cavaliers auront, excep-
tionnellement, l'autorisation d'embrasser 
leur cavalière. 

Vivent les a Cadets du Quercy ». 
L. CANIAC. 

Le monument Bourseul 
Le comité formé en vue de l'érec-

tion d'un monument à la mémoire de 
Charles Bourseul, l'inventeur du télé-
phone, s'est réuni à St-Céré, dimanche 
à la salle de la mairie, sous la prési-
dence de M. de Monzie-

L'assemblée procéda à l'examen des 
divers projets présentés par plusieurs 
statuaires. Celui de M. G.-P. Cipriani 
était accompagné d'une maquette. Le 
président donne lecture d'une lettre 
de Mme Bourget, fille aînée de M-
Bourseul, exprimant au nom de la fa-
mille, le désir que le choix du comité 
portât sur le projet Cipriani, celui-ci 
paraissant le mieux inspiré, le plus 
près des réalités, et le plus digne de 
fixer dans le bronze les traits du célè-
bre inventeur. 

Le comité se rangea à l'avis des 
membres de la famille Bourseul. M. 
Cipriani fut donc désigné. Les con-
ditions relatives au prix du monu 
ment furent arrêtées. Il fut décidé 
que le monument serait érigé sur la 
place Gambetta, et que l'inaugura-
tion aurait lieu au mois de septem-
bre prochain-

Le projet Cipriani est un pur chef-
d'œuvre de goût et d'originalité. 

Sur quelques marches, un socle 
d'une impeccable pureté de style, cou-
ronné d'un chapiteau composite, d'où 
émergent des têtes de femmes par-

lant au téléphone, soutient la statue 
en bronze, haute de deux mètres, de 
celui dont l'invention devait conqué-
rir le inonde ; Charles Bourseul est 
représenté, déjà avancé en âge, in-
cliné sur la plaque sensible qu'il tient 
d'une main et dans l'autre l'appareil 
récepteur. 

-OÏSO--

Comment nous allons voter 
Pour éviter toute complication inu-

tile, supposons que dans le départe-
ment nous prenons pour exemple, il 
y ait trois députés à élire. 

Les diverses listes A, B et C por-
teront donc trois noms-

Voici (avec des chiffres très sim-
plifiés les résultats du vote : 

Inscrits 80 
Suffrages exprimés 57 
Majorité absolue... 57 

 !- 1 = 29 

Quotient électoral : 
Suffrages exprimés 57 

Nombre de députés 
Liste A 

Jean ...... 30 voix 
Pierre 25 — 
Emile 20 -r 

19 

75 
Moyenne = 25 

75 voix 
Liste 

Louis ..... 24 voix 
Michel .... 19 -
Paul 17 — 

60 voix 
Liste 

Henri 14 voix 
René 12 — 
Roger 7 — 

33 voix 

60 
Moyenne — 

3 

33 
Moyenne — 

3 

= 20 

= 11 

Sont nommés 
1) A la majorité absolue : 

JEAN (liste A), qui a plus de 29 voix. 
2) Au quotient (cherchons combien de 

fois les moyennes des listes contien-
nent le quotient 19) : 

Liste A 

Liste B 

Liste C 

25 
— — 1 siège. 
19 
20 
— = 1 siège. 
19 
11 
— = 0 siège. 
19 

PIERRE élu 

LOUIS élu 

Ces trois députés sont nommés : 
S'il restait des sièges à pourvoir : 

S'il restait des sièges à pourvoir, 
ils seraient attribués aux listes qui 
ont les plus fortes moyennes et se-
raient nommés dans l'ordre : 

Liste A (moyenne 25), Emile ; 
Liste B (moyenne 20), Michel, Pauï, 

etc. 
Ballottage : 

Il y a ballottage : 
1) Lorsque le nombre des suffra-

ges exprimés n'est pas supérieur au 
tiers du nombre des inscrits (loi du 
15 mars 1924). 

2) Lorsque aucune moyenne de 
liste ne contient le quotient et lors 
même qu'un candidat aurait la majo-
rité absolue. 

Ecole du Service Militaire 
Avis de concours 

Un concours, pour l'emploi d'Elève 
à l'Ecole du Service de Santé Mili-
taire sera ouvert le 8 juillet 1924 à 8 
heures-

Les candidats devront se faire ins-
crire du 12 mai au 7 juin. 

1° S'ils sont civils à la Préfecture 
du Département où ils font leurs étu-
des médicales. 

2° S'ils sont militaires à la Préfec-
ture du Département où ils tiennent 
garnison. 

Les demandes de bourses et trous-
seaux seront déposées dans les Pré-
fectures où résident les familles du 
12 mai au 15 juin inclus, lors même 
que les intéressés feraient leurs étu-
des ou leur service militaire dans un 
autre département. 

L'instruction sur l'admission et le 
programme des épreuves sont dépo-
sés à la Préfecture du Lot, première 
Division, où les intéressés pourront 
en prendre connaissance. 

Interprètes militaires 
Il est ouvert un concours pour le 

grade d'interprète stagiaire de com-
plément, dans les conditions de 
l'Instruction du 21 mai 1920, mo-
difiée par la circulaire du 26/1/1923 
(B. O., pages 251-252). Ce concourt, 
est destiné à recruter des interprètes 
pour les langues vivantes : Alle-
mand, Italien, Russe, Bulgare, Hol-
landais, Polonais, Portugais, Rou-
main, Serbe, Suédois, Turc, Malga 
che, Tchécoslovaque, Japonais, Hon-
grois, Chinois, Syrien. 

Les épreuves écrites auront lied le 
1er juillet 1924. Les dates des épreu-
ves orales, qui seront fixées ultérieu-
rement, seront communiquées en 
temps utile aux candidats admissi-
bles. Seront admis à concourir les 
militaires du service armé et du ser-
vice auxiliaire qui, ayant servi dan*» 
l'Armée active feront partie de la 
disponibilité ou des réserves à la date 
fixée pour les épreuves écrites ; ceux 
qui se présentent pour la langue alle-
mande devront, en outre, appartenir 
aux classes 1910 et plus jeunes-

Les candidats adresseront leur de-
mande, par l'intermédiaire de la Gen-
darmerie, à leur chef de Corps ou de 
service, en y joignant un extrait de 
naissance et une note indiquant la 
langue pour laquelle ils se présen-
tent et faisant connaître leur situation 
dans la vie civile. Toutes les deman-
des devront être remises à la Gendar-
merie avant le 20 mai W24-, terme de 
rigueur. 

Soutiens de famille 
Allocations militaires 

AVIS IMPORTANT 

Certaines personnes adressent à 
M. le Ministre de l'Hygiène, de l'As 
sistance et de la Prévoyance sociales 
des demandes tendant, soit à obtenir 
des allocations militaires au titre de 
soutiens de famille, soit à faire ap-
pel des décisions de Conseils canto-
naux à ce sujet-

C'est là une erreur et une perte de 
temps. En effet, le Ministre ne peut 
pas intervenir en ces circonstances. 
Aux termes de la loi, seuls les Con-
seils cantonaux ont pouvoir de déci-
sion ; et si ces décisions ne satisfont 
pas les intéressés, c'est au Tribunal 
civil que les réclamations doivent 
être adressées, sous forme d'appel. 

Les délais d'appel fixés par la loi 
étant très courts, il y a un intérêt 
majeur à ne pas envoyer les deman-
des ni les appels à M. le Ministre, qui 
ne peut que les renvoyer aux conseils 
ou aux tribunaux désignés par la loi 
pour en décider. 

Le départ de la classe 1924 
Les jeunes soldats faisant partie 

de la première fraction de la classe 
1924 seront appelés sous les dra-
peaux à l'une des dates ci-après : 13, 
14 et 15 mai prochain. Ceux qui se-
ront désignés pour les corps de l'ar 
mée française du Rhin, d'Algérie, de 
Tunisie et du Maroc connaîtront la 
date de leur convocation par leur or-
dre d'appel individuel. Les indica-
tions ci-après sont rappelées aux in-
téressés : 

Les jeunes gens qui se croient sus-
ceptibles d'être réformés pour mala-
dies ou infirmités survenues depuis 
la revision doivent en faire la décla-
ration, dès la réception de leur ordre 
d'appel sous les drapeaux, au com-
mandant de la brigade de gendarme-
rie de leur résidence. Ceux qui, pour 
cause de maladie ou pour de sérieux 
intérêts de famille, désirent obtenir 
un sursis d'arrivée, doivent remettre, 
dès la réception de leur ordre diap-
pel, au commandant de la brigade de 
gendarmerie de leur résidence, une 
demande apuyée de certificats établis-, 
sant leur situation. 

Les jeunes soldats qui, depuis la 
revision, ont changé de résidence ou 
de domicile, sont invités à faire con-
naître d'urgence à leur commandant 
de recrutement leur adresse actuelle, 
si ce n'est déjà fait. 

Ceux qui se trouvent dépourvus ttc 
ressources pour faire l'avance des 
frais de route doivent demander au 
maire un certificat d'indigence et se 
présenter ensuite porteurs de cette 
pièce et de leur ordre d'appel, à la 
sous-intendance la plus rapprochée ; 
les jeunes soldats non convoqués 
dans des centres de rassemblement 
sont invités, dans leur propre intérêt, 
à se présenter au guichet des gares 
importantes une heure avant le dé-
part de leur train. 

Ceux qui sont convoqués dans un 
centre die rassemblement à destina-
tion, soit de l'armée française du 
Rhin, soit d'un corps de l'Afrique du 
Nord, ont le plus grand intérêt à s* 
présenter à l'heure fixée, de manière 
à profiter des avantages qui leur sont 
accordés : distribution de vivres et 
d'effets pour le voyage, utilisation de 
trains à marche rapide, etc. 

— >iê<——i 

Larevisiondes pensions 
Par application de la loi des Pen-

sions, qui vient d'être enfin votée 
après une campagne de quatre an-
nées menée par l'Union Syndicale des 
Pensionnés civils et militaires, les 
pensions actuellement liquidées vont 
être soumises à une revision qui 
comprendra deux opérations distinc-
tes et successives, savoir : 

1° l'application du coefficient de 
l'article 93, 

2° un nouveau mode de calcul (ar-
ticle 94) basé sur les taux et tarifs de 
la loi, d'après le décompte effectué 
lors de l'attribution de la pension pri-
mitive. 

Ces règles concernent toutes les 
pensions civiles et militaires d'an-
cienneté, ainsi que les pensions mili-
taires -proportionnelles. Elles sont 
également applicables aux pensionnés 
militaires pour invalidité régis par 
les articles 59 et 60 de la loi du 31 
mars 1919, de même qu'aux pen-
sions de reversion des veuves et or-
phelins. 

La nouvelle loi prévoit un droit 
d'option pour les pensions civiles à 
forme militaire des invalides d'avant-
guerre et l'attribution d'allocations 
annuelles et viagères au profit des 
veuves dont les maris (militaires ou 
fonctionnaires civils) sont décédés en 
activité sans leur laisser de droit à 
pension. 

Les fonctionnaires et militaires 
qui approchent de l'époque de la mi-
se à la retraite ont également intérêt 
à connaître la manière dont cette 
loi leur sera appliquée. 

Pour obtenir tous renseignements 
sur les modalités d'application et les 
calculs précis des décomptes, s'adres 
ser à : M. V. Riou, secrétaire du 
Groupe Parlementaire de Défense des 
Retraités, 25, rue des Imbergères, à 
Sceaux (Seine) (joindre timbre pour 
réponse). 

Les pensionnés des diverses Com-
pagnies de chemins de fer devront at-
tendre la promulgation du règle-
ment spécial homologué par le Mi-
nistre des Travaux Publics. 

Cabarrot gérait l
e
 Cercle ré„»i 
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Premier Congrès national d'arborici. 
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Un premier Congrès c™ 
a arboriculture fruitière
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sion de la Grande Semainp & °Cca-
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De très intéressants rapporU 
fies à des spécialistes seront ni •Con" 
tés au Congrès et discutés i P'fSe"" 
solutions pratiques. le Qe 

Pour l'inscription et tous 
gnements complémentaires J„e?Sei" 
ser à M. Poher, Ingénieur des'Jfc 
ces Commerciaux de la Cie d'n-i• 

1, Place Valhubert, à Paris o
U
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Martin, Directeur des Servie 
coles d'Indre-et-Loire, 96, ru? Orifî" 
à Tours (Indre-et-Loire). lget 

Accident du travail 
• Par un retour de manivelle à i 
mise en marche d'un moteur 
ouvrier mécanicien a.e l

a
 mâi^" 

Fauge, Jules Pons, demeurant ru T 
Four-Sainte-Barbe, s'est fraiU 

l'avant-bras. A moins de comnlira 
tions, cette blessure entraînera Un incapacité de travail d'au moins un 
mois. 

Postes et Télégraphes 
Concours pour le recrutement de cin 

quante agents mécaniciens des 
Télégraphes et de s Téléphones-
Un concours pour l'admission de 

50, emplois d'agent mécanicien des 
Télégraphes et des Téléphones sera 
ouvert à Paris, les 18, 19 mai 1924 
et jours suivants. 

Pour être admis à ce concours, les 
candidats doivent avoir satisfait aux 
obligations de la loi sur le recrute-
ment de l'armée et ne pas être âgés 
de plus de 35 ans au 1" janvier 1924. 

Peuvent seuls participer aux 
épreuves d'admission : 

1° Les anciens élèves brevetés des 
Ecoles Nationales des Arts et Mé-
tiers ; 

2° Les anciens élèves des Ecoles 
Nationales d'Horlogerie de Besançon 
et de Cluses, des Ecoles Nationales 
professionnelles et des Ecoles profes-
sionnelles de la Ville de Paris (Dide-
rot et Dorian) ayant obtenu le diplô-
me de sortie d'une de ces écoles : 

O" Lt5 anciens éteves des Ecoles 
pratiques d'industrie pourvus du 
certificat d'études pratiques indus-
trielles ; 

4° Les ouvriers mécaniciens qui 
produisent des références certifiant 
qu'ils ont travaillé pendant deux an-
nées au moins dans un atelier d'élec-
tricien ou de mécanicien ; 

5° Les candidats possédant un 
brevet de second-maître ou de quar-
tier-maître mécanicien ou torpilleur 
de la Marine de l'Etat et libérés ou 
libérables avant la date fixée pour 
l'ouverture des cours. 

Les postulants se procureront Ile 
programme du concours à la Direc 
tion des Postes et des Télégraphes de 
leur département. Ils devront adresser 
leur demande sur papier timbre à 
l'Ingénieur en Chef des Ateliers des 
Postes et des Télégraphes, Boulevard 
Brune, n° 75, à Paris 14e arrondisse-
ment. 

Les candidats devront s'engager, 
par écrit, à se. mettre entièrement à 
la disposition de l'Administration 
pour une résidence quelconjque de la 
Mértopole, en cas d'admission. 

La liste d'inscription des candida-
tures sera close le samedi 3 mai 1924 
à 18 heures-

Nécrologie 
Nous apprenons avec riegret I* 

mort de M. Cabarrot, gérant du Cer-
cle républicain à Cahors, décédé 
mercredi. 

Depuis de nombreuses .années, M. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Foot-ball Rugby 

Matches du 27 avril 1924 
Equipe I. — La première équipe se 

déplace à Figeac. 
Les équipiers convoqués devront 

être rendus à la gare de Cahors à 8 
heures très précises dimanche matin. 
27 avril. Ils rentreront à Cahors a 
8 heures 55. 

Equipe II. ~ L'équipe II se dé-

placera à Fumel où elle donnera la ré-
plique à l'Union Sportive II. 

Les équipiers convoqués devron 
être à la gare de Cahors, dirnannï-1 

27 avril, à 6 heures du matin, 

Le nouveau Comité de Bugby înv» 
te tous les joueurs à obéir exact • 
ment aux convocations qui leur son 
adressées. Il est prêt à donner - «M 
même l'exemple et à faire PreUV 
d'exactitude, de dévouement et jj 
discipline et il reste convaincu 9*. 
les équipiers auront à cœur de 
suivre dans cette voie pour le F 
grand bien de notre société. 

Chien perdu 
Il a été perdu, dans la nuit du 2 

au 24 avril, un chien de chasse J 
pondant au nom de Dick, .avec c 
lier, portant le nom Bordes, à F1'3-
si (Cantal). 

S'adresser à M. Labarthe, resta"' 
rant de la Gare, Cahors. 

-OKO-
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y, Electioas législatives 
0„ no«s écril :

 Delmas
 partaient 

vftf. De p Ai dernier à la première , Figeac lundv*»
 helîres du 

&î?fi0Bî»^ rénnion de la 
mni

 w\ si-Cirques. 
Surnée attendus sur la place et 
R étal€ une «rosse partie de la 
rt
 fi S coW s'est formé, et, 
&8ti°n,t une salle comble à la 

e l deVa" le deux députés sortants 
firie q"e

n
„.

 és
 à prendre la parole. 

n'>t d«P0S??*„a
5
,£ IP„r a souhaité 

»•-venue 
«ET notaire, leur a souhaité 

Laverg^'
 £]1 excellents

 termes 
la bienV4" )eur a-t-il dit en substan 
- VoUS bienvenus dans notre com-
I |e? .«e due ayant promis de vous 
me Pa^

 S
es intérêts vous ne vous 

occupe1 oe "devant nous les mains 
présentez v0US> notre commune 
vides, d,un bureau de poste et 
esl d0 vi,e d'autobus. Soyez remer-
d'un f croyez à notre reconnalis-
P ct, u mai ». MM. Delport. et.-| 
sance » sèrent ensuite leur pro 
Delmas ■ i le f.rent approuver. 

Mrs amis qui étaient nom-
T°usJ

a
Lri la foire de Parlant les 

^"Laenèrent à leur automobile 
accoiup1^ directi0n de Lauresses où 
4l" f, v candidats serrèrent la main 
les Ombreux électeurs et en repar-
à dc"3

 être
 allés saluer M- Lan-

& nSeiUer municipal au Puech. 
J Xla visite à Lauresses eût lieu 

1 min du château historique de 
fi°a „L à Sainl-Hilaire, une réu-
BfSS résidée par M. Loudes, conseiller 
'"""iLal ancien maire. Cette réunion 
"1 ! de nombreux électeurs au 
^ desquels nous distinguons plu-
'' f,.s combattants et mutilés. Les 
S orateurs répondirent aux ques-
vl et furent vivement applaudis. 
\f\I Delport et Delmas déjeunè-
nt 'à Latronquière. Une réunion 

Sa donnée ultérieurement dans ce 

Phef-iieu de canton. 
En attendant, les deux députés sor-

tants ne voulurent pas repartir sans 
Mer saluer le conseiller général et le 

conseil d'arrondissement du canton-
La réunion de Corses devait avoir 

lieu à 14 heures. Les deux députés 
sortants allèrent saluer à son domi-
cile le vénérable M. Gas,quet, maire 
de Gorse's depuis trente-six ans et, 
investi des fonctions électives depuis 
plus de "cinquante ans. L'accueil fut 
extrêmement cordial, la salle de la 
mairie était comble. Au premier rang 
de l'assistance nous remarquons 
plusieurs conseillers municipaux par-
mi lesquels Gasquet., boulanger et 
Castagné Jules ; nous remarquons 
également M. Puech, notaire et MM. 
Moucany et Soulery et M. Lafont, 
instituteur-

L'exposé du programme d'union 
nationale et républicaine et défense 
agricole est haché d'applaudisse-
ments. 

A Terrou, une demi-heure après, 
de nombreux électeurs accueillent 
avec une vive sympathie les deux 
candidats. 

Beaucoup de monde à la réunion, 
présidée par M. Génot, maire. Remar-
qué aux premiers rangs de l'assis-
tance, M. Mialet, instituteur- Les 
explications des deux candidats sont 
unanimement approuvées. A une ques-
tion posée par M. Delmas demandant 
à la municipalité de faire connaître 
les désiderata de la population, M. 
Génot, maire prie que soit appuyée 
une demande de bureau de poste et 
(ie subvention pour chemins. 

A Ladirat, section de Terrou, M. 
Jaunîmes, adjoint, entouré des conseil-
lers municipaux de la section reçoit 
MM. Delport et Delmas, qui font 
acclamer le programme de M. Poin-
taré, Diverses questions sont posées 
aux candidats qui sont assurés de la 
presque totalité des suffrages. 

MM, Delport et Delmas couchaient 
hindi soir à Saint-Céré-

Dans la matinée de mardi, après 
avoir pris contact avec leurs amis, 
parmi lesquels plusieurs élus des 
cantons de Saint-Céré, Bretenoux et 
Latronquière, ils rencontraient de 
nombreux électeurs soit sur le champ 
n

e foire, soit dans le bureau de M. 
nelmas, où les jours de foire de 
«int-Céré il a reçu de nombreux 
électeurs de la région 
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si /A11 tira encore, mais il reçut un 
'fine de sa§aie en pleine poi-
P°ussi T'11 chancela- Ses hommes, 
tous l leurs chevaux, faisaient 
gaç

er
eS efïorts possibles pour le dé-

d4a'r pourtant ils n'osaient trop 
ce grn^er leurs revolvers, car, dans 
If^djeT obscur, ils eussent pu at-
minm i clief- Pendant quelques 
Puis t . situation fut critique. 
tut •' ?Ul a COUn. le limitenant arma-

Arrondissement de Cahors 
Lalbenque 

Fête locale- — La jeunesse de Lai-, 
benque informe le public que la fête 
locale aura lieu les 3, 4 et 5 mai 1924: 
elle a été avancée d'une semaine ei 
raison des élections législatives. 

Un orchestre de choix, sous la di 
rection de M. Ch. Barrière, se fera en-
tendre durant les trois jours. Le pro 
gramme est des mieux choisis. 

Le samedi 3 mai, à 7 heures, an-
nonce de la fête par des salves d'artil-
lerie ; 9 heures, retraite aux flam-
beaux, bal champêtre. 

Dimanche 4 mai, à 6 heures, réveiï 
en fanfare ; 10 heures tour de vill 
en musique, ouverture du concour: 
de tir ; à 2 heures, jeux de la poêle, 
de la cruche, mât de cocagne ; 4 h- 30 
grand bal ; 9 heures, feu d'artifice, 
bal. 

Lundi, 5 mai, à 10 heures, jeux dr 
baquet, de la crème, etc., concours de 
grimaces. 

A 2 heures, courses de bicyclettes : 
Course régionale (16 kilomètres), l01 

prix, 40 francs ; 2° prix, 20 francs ; 
3 prix, 5 francs ; course cantonale 
(10 kilomètres) ; réservée aux coû 
reurs du canton : 1" prix, 15 francs 
2e prix, 10 francs ; 3' prix, 3 francs. 

Joindre 2 francs pour l'inscrip-
tion. Se faire inscrire chez M. Parra 

5 heures, départ d'un ballon; de 
9 à 12 h., bal ; farandole d'adieux. 

Le Comité ne répond d'aucun acci 
dent. 

Ltizech 
Carnet blanc. — Nous apprenons 

avec plaisir le prochain mariage de 
l'excellent M. Louis Devès avec Mlle 
Marie-Rose Alibert, de Boissert. 

Nos souhaits de bonheur aux futurs 
époux. 

Floressas 
Pigeon voyageur- — Mardi matin, 

22 avril, le jeune Raoul Varennes, 
élève de notre école laïque de -gar-
çons, petit-fils du sympathique con-
seiller municipal a attrapé dans la 
maison d'habitation de ses parents, à 
Pech-Calvert un pigeon - voyageur 
égaré portant sur les plumes les in-
dications suivantes : France, A.-22-
427238, M. Varennes le soignera de 
son mieux tout en le tenant à la dis-
position de la personne à laquelle il 
appartient. 

Il est très probable que ce pigeon-
voyageur appartient au millier de pi-
geons lâchés au Bourget, le 21 avril. 

Prayssso 
Mariage. — Mardi a été célébré le 

mariage de Mlle Jeanne Pons, la 
charmante fille de M. Pons, vétéri-
naire à Prayssac avec M. Don-Félix 
Paolantroni, ingénieur chimiste, rési-
dant à Paris. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
auxjeunes époux. 

Foire. — Notre dernière foire a été 
très importante. Les "marchés étaient 
abondamment garnis, Voici les cours 
pratiqués : 

Bœufs de 1" catégorie, de 5 000 à 
5.500 fr. ; bœufs d'attelage de 4.000 
à 4.500 fr. ; bœufs ordinaires, de 
3.100 à 3-500 fr. ; vaches de travail, 
de 2.500 à 3.000 fr. la paire. 

Bœufs de boucherie de 185 à 190 
francs les 50 kilos ; moutons gras, de 
4,50 à 5 francs ; agneaux de 5 à 5,50; 
porcs gras, 5 francs le kilo, poids vil 

Poules et poulardes, de 4 à 4,50 ; 
poulets, 5 francs ; dindes 4 francs ; 
lapins 2 francs, le tout le demi-kilo-

Grande animation sur le' marché 
aux oisons, qui se sont vendus 40 fr. 
la paire, de la huitaine, et les autres, 
de 30 à 35 fr. ; chevreaux, de 25 à 40 
francs ; œufs 3 francs la douzaine : 
miel 4,25 la livre. 

Porcelets de 100 à 250 francs se-
lon grosseur ; brebis d'élevage, ave< 
agneau, de 180 à 220 francs; agneaux 
de 80 à 100 francs. 

Maïs de 46 à 48 francs ; pommes 
de terre, 35 francs ; avoine, 32 franc; 
le sac de 80 litres. 

Jardinage et légumes abondant: 
vendus à des prix toujours fort éle 
vés, 

St-Matré 
Fête de bienfaisance. — M. Counil, 

instituteur à Saint-Matré, organise 

rut j ,.1 a coup, le lieutenant appa-
(le son w°Us la lueur tournoyante 
te Utl

 sam'e, auquel il faisait décri-
AUssit°?lidable moulinet, 

'c cercle , deUx cavaliers rompirent 
côtés et i sauvag«s, furent à ses 
fent 'si \

 les, détonations se succédè-
^aires°udroyanteS que les adver-
>U8em * nt Pled' Ge fut un éva" Ilss'en(v - d'ornbres dans la nuit. 

Un» HCerent au sein de Ia brous-Su' la , 0Uzame des leurs restaient 
datait™' A la lueur du foyer, qui 

farp lttente> °n voyait quel-
Setient 1 peintes se soulever hideu-
% ' la bouche tordue par l'ago-

une fête scolaire en faveur dès Pupil-
les de l'Ecole publique ù la date du 
dimanche 4 mai prochain, à 14 h, 30, 
dans la vaste salle de l'hôtel Rodes. 

Nous félicitons M. Counil de son 
initiative et nous engageons vivement 
tous les amis de l'Ecole à se rendre le 
plus nombreux possible à cette fête 
de charité. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Deux heures de musique et de chant. 
— A la salle du Théâtre municipal, 
dimanche prochain 27 avril, de 16h.30 
à 17 h. 30, POrchestre symphonique 
de la Société « Les Artisans réunis » 
sous l'habile direction de son chef 
d'Orchestre, M. Escudier, donnera un 
brillant concert. Voici le programme : 

Première Partie. — 1. Marche de Con-
cert, Gustave Doré; 2. Ouverture du Bar-
bier de Séville, Rossini; 3. Les Cloches de 
Corneville, Planquette, chanté par M. La-
cam ; 4. Menuet, Daubé. 

Deuxième Partie. — 1. Valse Chaloupée, 
Offenbach ; 2. Le Grand Mogol, Audran, 
chanté par M. Lacam ; 3. Mosaïque sur 
Etienne Marcel, Saint-Saëns ; Gin Cocktail, 
marche, Jazz Band Américain. 

Prix des places : Fauteuils d'orchestre, 
2 fr. ; Galeries, 1 fr. 

Noyé par accident. — Ainsi que 
nous l'avons annoncé dans notre der-
nier numéro, le corps de Casimir Cos-
te fut retiré samedi matin, vers 10 
heures, de la rivière du Celé, où il fut 
aperçu quelques instants auparavant 
par de paisibles pêcheurs à la ligne. 

Le livret militaire, des lettres et di-
vers papiers trouvés dans une des 
poches du -pantalon du noyé ont per-
mis d'établir son identité. Né le 11 
juin 1876, à Lauresse, Coste allait 
donc avoir 48 ans. Depuis la guerre, 
il ne paraissait pas des mieux équili-
brés et se livrait parfois à des intem-
pérances dont la dernière lui a coûté 
la vie. 

D'après l'enquête minutieuse à la-
quelle M. Dumas, commissaire de 
police, s'est livré de suite après la 
découverte du corps, il s'ensuit que 
l'immersion remonterait à la nuit du 
15 au 16 avril. Ce soir-là, Coste, un 
peu échauffé par les libations de la 
journée, a dû essayer de s'allonger 
pour y passer la nuit, sur le parapet 
du quai Colomb. Perdant l'équilibre, 
il serait tombé sur le talus de la ber-
ge, en pente rapide, et aurait roulé 
dans l'eau, profonde à cet endroit de 
1 m. 30 : étourdi par sa chute et con-
gestionné par l'eau il n'aurait pu se 
relever. Du reste,la position du corps 
dans la rivière était celle d'une per-
sonne tombée face à terre. 

L'autopsie, pratiquée à la morgue 
de l'hôpital par le docteur Desclaux 
n'ayant révélé aucune trace de coups 
ni de blessures qui puissent faire sup-
poser un crime, M. Dumas a délivré, 
le soir à 4 heures, un permis d'inhu-
mer. 

Célibataire, Coste ne laisserait qu'u-
ne sœur habitant la région du Haut-
Quercy, qui a été aussitôt avisée. 

Arrestation. — En novembre der-
nier, un vol de 21 paquets de tabac 
était commis, à Figeac, au préjudice 
de Mlle Clara Mazeyrat, buraliste, rue 
de Colomb. Ce vol provoqua un juge-
ment du tribunal correctionnel de 
Figeac, condamnant, par défaut, à six 
mois d'emprisonnement un nommé 
Andrieu, ouvrier à Capdenac-Gare. 

Depuis, Andrieu était resté introu-
vable. Récemment, la brigade de gen-
darmerie de Luzech arrêtait un vaga-
bond qui n'était autre qu'Andrieu. U 
fut dirigé aussitôt, après instruction 
du parquet de Figeac, sur la prison 
d'Agen. Le parquet général ayant 
relevé appel du jugement de Figeac, 
l'affaire viendra à la chambre des 
appels correctionnels le 8 mai pro-
chain. 

Tribunal correctionnel. — Dans son 
audience du 19 avril, sous la prési-
dence de MM, Malrieu, Dupuy et Sau-
vêtre, juges, et M- Tiff on, procureur 
de la République qui occupe le siège 
du ministère public, le tribunal a 
jugé trois affaires. 

1" Pour vol de volailles les marié». 
N. B., de Figeac, qui étaient les au-
teurs du vol, le mari a été condamné 
à 3 mois de prison et la femme pour 
complicité a été condamnée à la mê-
me peine cette dernière avec appli-
cation de la loi de sursis. 

2° Day Paul, de Lamadeleine, pour-

Un des quatre chasseurs était 
mort. Le cheval d'un autre gisait, le 
flanc ouvert. Le maréchal des logis 
avait une main traversée par un coup 
de sagaie. Quant à Jean, il ressentait 
une douleur à la poirine et comme 
une brûlure au bras gauche- Pour-
tant, il déclara que ce n'était rien et 
demanda son cheval. Le chasseur 
qui en avait la garde ne l'avait pas 
lâché pour se battre, l'entraînant 
avec le sien pour charger les sauva-
ges. Mais celui qui portait, attaché à 
la selle, le soldat blessé, ne se re-
trouva pas. Effrayé par les coups de 
revolver, et d'ailleurs plus frais que 
les autres, / l'ànimal, se dégageant 
d'un écart, s'était enfui avec son far-
deau inanimé-

— Il le ramènera à l'étape, » dé-
clara Jean. « Allons, mes amis, nous 
avons perdu une demi-heure. Nous la 
regagnerons sur notre sommeil, à 
Marololo. Partons- » 

Se penchant vers le chasseur mort: 
— « Adieu, ami, et merci... » mur-

mura-t-il. 
Les autres, d'un geste grave, portè-

rent militairement la main à leur 
casque de toile. 

A Marololo, les blessures furent 
pansées. Le coup de sagaie dont la 
violence avait ébranlé Jean l'aurait 
certainement tué sans la quadruple 
épaisseur du parchemin cousu dans 
ses vêtements contre sa poitrine. Le 
pli scellé était percé de part en part. 
Mais au-dessous ne paraissait 
qu'une entaille peu profonde. La 
plaie du bras, une lanière de peau 

suivi pour avoir voyagé sans billet ; 
2° pour vol de portefeuille contenant 
250 fr. à Mlle Trappy, de Lamade-
leine et 3° pour vol de sabots à Lama-
deleine, le tribunal La condamné : 

l° .pour défaut do billet, à 4 mois 
de prison ; 2" pour vol à 4 mois de 
prison et 3" pour vol de laine à 4 mois 
également, le tribunal confond ces 
trois peines à 4 mois de prison et 8 
jours d'emprisonnement et à une 
amende de 16 francs et aux dépens. 

3° La "famille D... est poursuivie 
par le ministère public pour coups et 
blessures ayant entraîné une incapa-
cité de travail. 

Cette affaire est renvoyée au 17 
mai prochain, pour audition de nou-
veaux témoins-

St-Céré 
Taxe du pain. — Par arrêté de M. 

le maire de Saint-Céré, le prix du pain 
est fixé à 1 fr. 15 le kilo. 

Comice agricole du canton. — 
Membres du jury : M. Calmels, pré-
sident de la Société d'agriculture du 
Lot ; M. Brunet, membre de l'Office 
agricole ; M. Héreil, ancien marchand 
et boucher ; M. Cotet, mandataire 
pour la viande aux halles de Paris. 

Voici les résultats du concours poul-
ies veaux du canton et des cantons li-
mitrophes, — Veaux gras blancs 1" 
prix, M. Lachièze, à Saint-Jean-Les-
pinasse ; 2e prix, M. Landes, métayer 
à Siramon ; 3" prix, M. Cance, à Tou-
ret ; 4° prix, M Léon Soulhac, à St-
Michel ; 5e prix, M. Froment, à Saint-
Céré ; 6° prix, M. Marmier, à L'Ardy. 

Veaux gras : 1"'' prix, M. Ferdi-
nand Labrousse, à Saint-Jean ; 2" 
prix, M. Landes, aux Claux ; 3° prix. 
M. Solignac, au T.heil ; 4e prix, M. 
Rémi Lagrèze, à Saint-Laurent ; 5e 

prix, M. Mourlhon, à Saint-Médard ; 
6° prix, M. Louis Alquié, à Nar 
bonnet. 

Le montant des primes sera fixé et 
distribué courant octobre, à l'époque 
du concours général du Comice. 

Course du printemps. — La course 
du printemps, qui doit se courir le 4 
mai, s'annonce comme devant avoir, 
le plus grand succès ; l'itinéraire des 
100 kilomètres du parcours a été étu-
dié et permettra aux sportifs des lo-
calités traversées d'assister à une 
belle épreuve réservée aux coureurs 
du département-

La liste des nombreux prix n'étant 
pas entièrement constituée, nous en 
donnerons un aperçu d'ici quelques 
jours. Nous pouvons d'ores et déjà 
dire que plus de dix prix récompen-
seront les efforts des routiers dé-
partementaux. 

Il est rappelé qùe la course sera 
courue sous les règlements de 
l'U. V. F. Donc, tous ceux qui vou-
dront y prendre part devront se pré-
senter munis de leur licence départe-
mentale. 

Les engagements seront reçus jus-
qu'au 2 mai, dernier délai- Engage-
ments : 3 fr. à adresser chez MM. Du-
mas, gare Biars ; Beylie, à Saint-
Céré, ou Delroux, à Latronquière. 

Arrondissement de Gourdon 

enlevée, était plus douloureuse. Le 
major déclarait Jean incapable de 
poursuivre sa dangereuse mission-
Celui-ci répliqua par un haussement 
d'épaules et par un sourire. 

Le maréchal des logis dévoré de 
fièvre, demeura à l'hôpital. Jean hé-
sitait à emmener à sa place un des 
artilleurs, seuls cavaliers qui se trou-
vassent à Marololo. « Ils n'ont pas» 
assez l'habitude du cheval, » son-
geait le lieutenant. Pourtant l'entrain 
hardi de l'un d'eux le tenta. Il l'adjoi-
gnit aux trois chasseurs qui lui res-
taient. 

A partir de Marololo la petite 
troupe connut les véritables souffran-
ces et les périls incessants-

L'attaque des Sakalaves n'avait 
presque été qu'un passionnant hors-
d'œuvre auprès de la tactique sour-
noise et exaspérante des Hovas. Ceux-
ci, on ne les voyait guère : impossi-
ble de les charger et de se soulager 
en fendant quelques-uns de ces fronts 
jaunes à cheveux plats sous lesquels 
luisent les yeux obliques, fourbes et 
cruels dés Malais. Du plus loin qu'ils 
apercevaient les cavaliers français, 
ils se sauvaient à toutes jambes et 
l'on ne pouvait gaspiller le temps à 
les poursuivre. Mais, grâce à la vi-
tesse de leurs coureurs profession-
nels, de ces bourjanes qui tiennent 
lieu de bêtes de somme, ils donnaient 
l'alarme en avant, et "alors, sur le 
passage des chasseurs, de tous les 
taillis des forêts, de tous les buissons 
de la brousse, une grêle de balles par-
tait de fusils invisibles. Par bonheur 

Gourdon 

Bœufs gras, 190 à 220 fr. les 50 k.; 
bœufs de" travail, 4.400 à 5.600 fr. % 
bouvillons en augmentation ; porcs 
gras, 280 à 300 fr. les 50 k- ; mou-
tons gras, 3 à 4 fr. le kilo ; agneaux, 
4 à 5 fr. le kilo ; porcelets, 280 à 
300 fr. pièce ; chevreaux, 2 fr. 50 le 
demi-kilo. 

Pas d'accident-
Labastide-Murat 

Foot-ball association, -r Dimanche 
20 avril, a eu lieu la rencontre des 
deux équipes de foot-ball de Labasti-
de et de Vaillac. 

La partie s'est déroulée sur la super-
be pelouse du parc du Château, que 
son propriétaire, M. Lebaudy, avait 
mise gracieusement à la disposition 
des joueurs. Nous avons remarqué 
que le public était venu nombreux 
pour encourager les jeunes équipiers, 
qui ont fait preuve de joyeux entrain. 

La rencontre a tourné à l'avantage 
de l'équipe de Labastide, qui a gagné 
par 9 points à zéro. 

Foire. — Voici les cours pratiqués : 
Blé, de 58 à 62 fr. ; avoine, de 30 à 32 

fr. ; maïs de semence, de 96 à 100 fr. 
les 80 litres ; pommes de terre, 45 fr. 
les 50 kilos. 

Bœufs de travail, -de 2.900 à 3.500 
fr. ; gros bœufs de première force, de 
3.8Ô0 à 4.900 fr. ; bouvillons dressés 
au joug, de 3.200 à 2.600 fr. la paire ; 
brebis de troupeau, de 180 à 220 fr. ; 
agnelles, de 110 à 130 fr. la pièce ; co-
chonnets de deux mois d'âge, de 150 à 
180 fr. la pièce. 

Canetons, 6 fr. ; oisillons, de 10 à 12 
fr., le tout la pièce ; œufs, 3 fr. la dou-
zaine. 

Salvlao 
On réclame. — Durant cette période 

de vacances les cyclistes pullullent 
dans.les rues de notre ville et malgré 
l'arrêté municipal nos jeunes gens 
font de véritables courses de vitesse 
journellement au risque de faire arri-
ver des accidents. 

La rue Basse n'est pas épargnée ; 
des réclamations surgissent tous les 
jours et nos cyclistes feront bien de 
modérer leur allure car les habitants 
de la rue Basse sont décidés à faire la 
police eux-mêmes puisque l'arrêté du 
maire n'est pas observé. 

Souillas 
Foire. — Cours pratiqués à notre 

foire : 
Bœufs de travail, de 3.000 à 4.200 

fr. ; bouvillons, de 1.500 à 2.800 fr., le 
tout la paire. Petits porcs, de 2 à 3 
mois, de 130 à 145 fr. pièce; moutons, 
de 185 à 210 fr. pièce. 

Marché à la volaille. — Œufs, de 
3,25 à 3,50 la douzaine; poulets, de 
4,75 à 5 fr. ; poules, de 4,25 à 4 fr. 75. 
Le tout la livre. 

Prochaine foire le 4 mai. 
St-Germain 

Succès. — Nous apprenons avec 
plaisir que Mlle Jeanne Malroux, fille 
de notre jeune et sympathique com-
patriote M. Fortuné Malroux, actuel-
lement chef de brigade à Clairac (Lot-
et-Garonne), vient de subir avec 
succès l'examen des bourses des 
lycées et collèges. 

Nos félicitations à la jeune lauréate 
et à ses excellents parents. 

Audiences du tribunal. — A partir 
du 30 avril et jusqu'au 1er octobre 
prochain le tribunal de Gourdon 
commencera toutes les audiences 
(aussi bien civiles que correctionnel-
les) à neuf heures du matin (heure 
légale). 

Nécrologie. — Nous apprenons que 
M. Trouvot, chef du secteur électri-
que de notre ville, vient de perdre sa 
vieille mère à Avignon. 

Nous adressons à Mme et M. Trou-
vot l'expression de nos sincères con-
doléances. 

Foire. — Notre foire du 23 avril a 
été favorisée par une belle journée 
printanière et a été importante. 

Cours pratiqués : poules et poulets, 
7 fr. ; poulets de grains, 8 à 10 fr. ; 
lapins domestiques, 4 fr., le tout le 
kilo; œufs, 2 fr. 50 à 3 fr- la douzaine. 

Ooisons, 12 à 14 fr. pièce ; pous-
sins 4 à 5 fr. la paire ; canetons, 8 à 
10 fr. la paire. 

Pommes de terre de semences, as-
sez rares, vendues 45 à 50 fr, les 9(V 
litres-

les HoVas ignorent absolument l'art 
de viser. Presque tous les coups por-
taient trop haut. Parmi ce sifflement 
devenu habituel des projectiles, les 
soldats avaient fini par éprouver plus 
de colère que d'inquiétude. Pourtant 
une balle traversa le casque de Jean. 
Une autre tua un cheval. On en avait 
encore un en main, qui le remplaça. 
Mais au matin du troisième jour, 
comme on longeait un parc de zé-
bus, tout à coup, entre les nopals de 
la haie, un éclair brilla. Un des chas-
seurs s'affaissa sur sa selle, puis 
tomba à terre comme une masse. I 
était mort. Les autres saisirent son 
cheval par la bride, et, sous le feu* 
d'une nouvelle décharge, tous s'élan 
cèrent en avant. 

La fureur leur faisait quelque peu 
oublier la fatigue. Dans les vastes 
plaines nues et mornes, où l'excita-
tion de ces fusillades manquait, les 
heures semblaient plus longues. 

Jamais Jean n'avait imaginé pa-
reille souffrance. Les pansements non 
renouvelés se collaient à ses plaies en 
rudes tampons où séchaient la 
sueur et le sang. Pour que ses hom-
mes eussent leur maigre compte de 
sommeil, il prenait la faction comme 
eux, à tour de rôle. Le problème était 
de trouver de la nourriture pour eux 
et leurs bêtes. Ils firent des razzias 
dans les villages. Cela leur coûta en-
core un homme, l'artilleur de Marolo-
lo, tué dans une bagarre. Et ensuite 
ils n'osaient guère s'aventurer, pré-
férant rester à jeun que de risquer 

Paris, 11 h- 35. 

La catastrophe de BellinzoDa 
A la suite de la catastrophe de Bel-

linzona, le Gouvernement fédéral au-
rait l'intention d'interdire la circuit 
tion sur le territoire suisse des wa-
gons éclairés au gaz. 

Les dégâts sont évalués à 5 . mil-
lions, 

A 
En Italie 

Le grand Conseil Fasciste de Rome 
a nommé un Directoire provisoire* 
comprenant neuf membres qui rési-
deront à Rome. 

Ils' tiendront des séances chaque 
jour. 

Les succès locaux obtenus, en Ita-
lie, par les partis d'extrême-gauebe, 
ravivent les luttes assoupies et amè-
nent une recrudescence des atten-
tats contre les fascistes. 

Le Gouvernement a décidé d'agir 
sévèrement pour réprimer les violen-
ces-

t* 
LA SITUATION ORIENTALE 
Les milieux diplomatiques ro-

mains considèrent le voyage de M. 
Bratiano en Turquie et l'activité di-
plomatique intense qui règne dans 
les Balkans, comme autant de symp-
tômes de malaise pouvant avoir des 
conséquences redoutables pour la 
paix. 

Le Gouvernement italien serait dis-
posé à offrir sa médiation pour atté-
nuer la gravité du conflit russo-rou-
main, relatif à la Bessarabie. 

A 
En Allemagne 

Le Comité Central du Part' Popu-
laire Allemand a résolu de prêter 
son concours au Gouvernement du 
Beich en vue d'arriver à une entente 
au sujet du rapport des experts. 

A 
Trotsky est agressif 

On mande de Riga que Trotsky 
adopte une attitude plus agressive 
que jamais à l'égard de l'Europe de-
puis son retour à Moscou. 

A.VI& DE DÉCÈS 
Madame veuve Louis CABARROT; 
Le Lieutenant et Madame Pierre BÉ-

NARD; 
leur fille Raymonde; 
Monsieur Emile CABARROT à Toulon; 
Madame veuve BEL et ses fils; 
les familles COURPET, SERRES à Paris, 

ont la douleur de vous faire part du décès 
de 

M. Louis CABARROT 
Ancien Limonadier 

décédé à Cahors à l'âge de 64 ans. 
Les obsèques auront lieu vendredi 

25 avril, à neuf heures quinze, en l'Eglise 
Cathédrale. 

Réunion, maison mortuaire, Place du 
Théâtre. 

Dernière heure 
Catastrophe de chemin de fer 

Deux tralas express se rencontrent 
Trente morts, cinquante blessés 

L'express de Zurich et celui de Mi-
lan sont entrés en collision, jeudi ma-
tin, à 2 h- 30, à Bellinzona. 

Il y aurait trente morts et cinquante 
blessés. 

Les deux premiers wagons ont été 
brûlés. 

La cause de l'accident est jusqu'à 
présent inconnue. 

A 10 h. 30, le nombre des morts 
retirés des décombres s'élevait à 
vingt et un. 

Comme les cadavres sont carboni-
sés, il est extrêmement difficile, si-
non impossible de les identifier. 

[Bellinzona est une petite ville 
suisse du canton du Tessin, sur le 
Tessin, et constitue une gare impor-
tante près de la frontière italienne]. 

des luttes où ils hasardaient ainsi le 
succès final de leur mission. 

Jean pensait arriver à Tananarive 
au matin dii quatrième jour. Une fo-
rêt embrasée lui barra le chemin. Les 
Hovas y avaient mis le feu pour arrê-
ter nos troupes. Elle brûlait depuis 
deux semaines. Il fallut la tourner. 
Mais, de l'autre côté, ce fut un désas-
tre. : on ne retrouvait plus le che-
min.-

L'officier finit par se lancer au ha-
sard sur la foi de sa boussole. Après 
avoir erré plusieurs heures, tout à 
coup, à quelque distance sur sa gau-
che, il aperçut une voiture Lefèvre 
culbutée ; il poussa un cri de joie. II 
marchait depuis un moment parallè-
lement à la route. Bientôt il en vit se 
dérouler l'étroit ruban rougeâtre. 

Cette poussière rouge constituait 
un de leurs supplices. D'une ténuité 
extrême, elle pénétrait dans leurs 
yeux, dans leurs oreilles, sous le linge 
noirci qui se raidissait contre leur 
chair ; elle imprégnait leur peau-
C'était une intolérable irritation. 

Cependant ils avaient dépassé An-
driba. Ils suivaient maintenant h 
douloureux 'et glorieux chemin de îa 
Colonne Volante. Une oppression 
morale s'ajoutait à leurs tortures 
physiques. Devant eux, sous les pas 
de leurs chevaux d'énormes et hideux 
oiseaux de proie, de ceux que nos 
petits « marsouins », dans toutes 
les colonies, appellent du nom igno-
blement pittoresque de « charo-
gnards », s'élevaient en battant Iour-

AVIS 
Madame veuve LAQARDE prévient sa 

nombreuse clientèle que son petit-fils 
Raymond LAGARDE prend sa succes-
sion et se charge de suite de la confection 
et réfection des matelas ordinaires et 
à bourrelets. 

Travail sérieux et des plus soignés. 
S'adresser : 19, rue du Château-du-Roi. 

A CÉDER 
PORTEFEUILLE REPRÉSENTATION 

(Grains et Farines) 
S'adresser : 16, rue du Portail-Atban 

A CÉDER DE SUITE CAUSE DE MALADIE 

Société des Transports en Commun de 
la Région Parisienne demande : Rece-
veurs (iib. Sce Milit. âgés moins 40 ans). 
Ecrire pour renseignements, 118, rue du 
Mont-Cenis, PARIS-(18«). 

TRICOTEUSES rondes et rectilignes 
toutes jauges. Laine, coton, fil. Prix 
de gros. Cat. échantillons gratuits. LA 
LABORIEUSE, 35, Cours Pasteur, BOR-
DEAUX. 

dément des ailes ; et, sous leur vol 
effaré, apparaissaient des corps à 
demi déchiquetés, des lambeaux d'uni-
forme ou des ossements déjà blan-
chis. 

A mesure qu'on approchait de la 
capitale, les traces de la marche 
meurtrière se multipliaient- La terre, 
foulée et couverte de débris, criait 
l'héroïsme et le martyre. Des cada-
vres montraient des faces d'enfant, 
réduites et fondues par la fièvre, sous 
les fronts rasés, bruns ou blonds. Des 
voitures Lefèvre demeuraient enchâs-
sées jusqu'à l'essieu dans les ornières. 
Des carcasses de mulets se décom-
posaient avec des exhalaisons infec-
tes. Des ceintures pleines de cartou-
ches, des sacs, des fusils jetés par les 
malades jonchaient le sol. Plus loin 
encore, ils commencèrent à rencontrer 
des malheureux qui respiraient encore-
Une , forme vivante s'agitait faible-
ment- Près d'eux monta ce cri d'infi-
nie détresse, toujours le même sur la 
lèvre du petit soldat qui meurt : 
« Maman... ah ! maman..- » 

Un des chasseurs se signa ; l'autre 
détourna les yeux. 

Celui-ci, l'après-midi du quatriè-
me jour, cria tout à coup : « Je ne 
puis plus... ah ! cest fini !..- » Il 
vacillait sur sa selle, comme ivre. 
Mais la terreur d'être abandonné le 
redressa- Il parcourut encore quelques 
kilomètres ; puis il glissa et roula 
sur le sol. Son cheval épuisé s'affais-
sa près de lui, sur la route déserte. 

(A suivre) 
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| EXTRAIT desminutes du Greffe 
M du Tribunal de Première Ins-
|| tance de Cahors. 

'•'*■ D'un Jugement contr adictoirement 
rendu par le Tribunal pour entants 
de Cahors le 11 avril 1924 contre 
G... R... L... A..., 15 ans, sans pro-
fession, à Cahors, prévenue de 

y mouillage de lait dans la proportion 
de 18 %. 

| Il a été extrait ce qui suit : 
8 Le Tribunal dit G... R... L... A..., 
atteinte et convaincue du délit qui 
lui est reproché. La condamne à 
Cent francs d'amende. Ordonne l'in-

1 sertion par extrait du Jugement 
dans deux journaux de Cahors au 
choix de Monsieur le Procureur de 
la République,; ordonne l'affichage 

| par extrait du même Jugement à la 
porte de la Mairie de Cahors, et à la 
porte du domicile de la condamnée. 
Dit que cet affichage devra être 
maintenu pendant huit jours. 

Condamne, en outre, la dite G... 
1 R... L... A... aux frais du procès. 

Dit Boulet Berthe, veuve Galou, 
civilement responsable. 

-* Pour copie conforme : 
Cahors, le Avril 1924. 

Vu au Parquet : Le Greffier, 
Le Procureur GALTIER. 

de la République, 
BELVÈZE. 

Imp. ÇOUESLANT {.personnel intéressé) 
Le co-gêrcmt : M. DAROLLE. 

IMPRIMERIE A. SLANT .1 
( Pepsonnel intépessé) 

Gv> CÀHOR» (Lot) <*£> 

I INSTALLATION MODERNE 

ATELIER PRINCIPAL : 
19 Rue des Oo/praoixifl» 

ANNEXE : 
<%k9 létales I^récïério-^tAJjsse 

 CB»C———~ 

LilVrç/USOfl RAPIDE PRIX MODÉRÉS S 

17 30 
18 40 
18 45 
18 50 
18 55 
19 5 
19 10 
19 30 
20 25 
20 40 
20 50 
20 55 
21 05 
21 15 
21 25 
21 35 
21 50 

HORfllHE DES AUTOBUS 
Ligne de Cahors-Castelnau 

Départ de Cahors ... >.. 17 00 
■sari Sept-Ponts ...... 17 15 
mua Le Montât ». ...r» 17 25 

Embr. Terry 17 30 
Granéjouls ....... 17 35 
L'hospitalet _. . .»• 17 40 

17 §9 
18 09 

Malmousque 18 1G 
18 29 

Arrivée à 18 m 
Ligne d® Castelnau-Cazes-Mondenard 
Départ de 

Ksài 

18 30 
Thézels (embf.) 18 40 

18 50 
mm §auveterre (embr.) 19 » 

Molières-Saux (d°) 19 10 
œ=-a 19 25! 

Tri jouis (embr.) ... 19 30 
S—, 19 40 

Arrivée à Cazes-Mondenard . 20 » 
Nota. — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ de 

Cahors aura lieu à 16 h. 30 et de Castelnau à 18 h. 

Ligue de Cazes-Mondenard-Castelnau I 

Dép. de Cazes-Mondenard (1) 
— Cazillae ........... 
*=■ Tréjouls. ........ 
« Saux ».. 
««» Mohères-Saux (r.) 
—» Sauveterre . ... 
.—» St-Aureil . . .. . . t 
•—■ Thezals . 

Arrivée à Castelnau ........ 

Ligue de Castclnau-Cahoro 
Départ de Castelnau . . .. 

«— Vitarelles ............ 
— Malmousque ..... 
■■*•"'* Boycï « • 
«-» Pern ........... .»! 

Lbospitaiet . 
Granéjouls 
Embr. Terry .. ,>i 
Le Montât .._.>.•>-« 

—i Sept-Poni isi.j,_.ji3i 
Arrivée à Cahors ....... 

ê 30 
s 45 
8 S? 
? » 
7 20 
I V» 
I 41 
? 89 
§ A 

S 
s 

m 
15 

8 35 
g m 
I 49 
S 48 
1 88 
§ 88 

15 

aota. — Du 1" Novembre au 31 Mars, le départ de 
Cazes-Mondenard aura lieu à 7 h. et de Castelnau à 
8 h. 30. 

Ligne de Molières à Castelnau 
Dép. de Molières ..» 18 » 

-* La Briq.... A 18 1© 
« St-Privat..^ K 18 28 
» Mombel..»; 18 88 
— Divillac....; 18 88 

> Russac.... * 18 4g 
Ar. à Castelnau. .... » 18 88 
Ligne da Castelnau à Lalbenque-Gare 
Dép*. de Castelnau.. 8 30 16 10 

«- Flaugnac.7, S 48 16 20 
Caniez...v 8 48 16 30 

— gt-P.-Lab,. 8 88 16 85 
— Rescouf. . 7 88 16 45 
^ Fontanes.. 7 18 16 55 

Ar, Lalbenque........ 7 88 17 18 
Ligne de Lalbenque-Gare i Castelnau 
Pép. Lalb. (g-) . . .»,« 8 18 18 38 

« Fontanes.. 8 28 18 49 
Rescouf.. .. t 88 18 89! 
St-P.-Lab..; 8 46 19 
Caniez.... 8 89 19 
Flaugnac 9 19 

Arrivée Castelnau....; 9 18 19 
Ligne de Castelnau i Molières 

Départ de Castelnau 
.Russac 9 

B— Diviliae ».... . 
~* Mombel ......... i 
— St-Privat „ .. 18 
f—i La Briqueterie ... 18 

Arrivée à Molières ......... li 
Service supplémentaire 

les jours de foire à Castelnau 
Départ de Cahors 8 » 

—< Sept-Ponts .8 15 
-H Le Montât .. 8 25 

Terry 8 30 
— Granéjouls 8 35 

L'Hospitalet 8 40 
Pern 8 50 

i— Boyer 9 » 
— Malmousque ..... 9 10 

Départ de Vitarelles 920 

8 
18 

4® 
48 
§8 
8 
19 
18 

Arrivée à Castelnau ........ 9 30 
Départ de Castelnau 16 30 

— Vitarelles 16 45 
— Malmousque 16 55 

Boyer 17 » 
— Pern 17 10 
— L'Hospitalet 17 15 
— Granéjouls 17 20 
— Terry 17 25 
— Le Montât 17 30 
— Sept-Ponts 17 45 

Arrivée à Cahors .......... 18 » 
Ligne de Cabors à Lauzerte 

par Lascabanes 
Départ de Cabors . .:„., 18 09 

— Embr. r. Naf* . ».. 11 li 
Départ de Labast.-Marnhac . 16 35 

—i Lascabanes ......; 16 50 
— Quatre-Routes 17 00 
—' Saint-Cyprien 17 05 
— St-Laurent (M.) , 17 15 
— Montlauzun 17 20 

Les Granges .... 17 25 
— St-Fort ] 17 30 
— Auléry .. .. 17 45 

Arrivée à Lauzerte (P.) .... 18 » 
Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri-

vant de Moissac a 17 h. 50 et repartant à 18 h. 15 
pour Moissac. 

Ligne de Lauzerte à Cabors 
par Lascabanes 

Départ de Lauzerte .. ...9 15 
— Auléry .. .7.7* 9 35 
— St-Fort . . . .7. / 9 45 
— Les Granges . .... 9 50 
— Montlau- (em.) . 10 » 
— St-Laur*.-Lol 10 10 
*r* St-Cyprien 10 20 
— Quatre-Routes ...^ 10 25 

Lascabanes ..... 10 30 
— Labast.-Marnhac 11 » 
— Embr. r. Nat. ... 11 10 

Arrivée à Cahors ..^...... y 11 80 
Ligne de Cabors à Montcuq-Lauzerte 
Dép. Cabors... „„ 6 45 17 15 

—■ Em.r.uat... 6 55 17 25 
Em r. Tresp. 7 10 17 40 

— Le Cluzel.. 7 15 17 45 
—< Villesèque.. 7 25 17 55 
—. St-Martial.._, 7 80 18 05 
— St-Pant..... 7 35 18 15 
— Bagat....,,., 7 40 18 20 
— St-Daunès.. 7 50 18 30 
— Montcuq K.: 8 5 18 45 
« Ste-Croix 8 15 » 
>—i Lebreil 8 20 »: 
H— Caminel ... 8 25 » 
<r? Ste-Juliette 8 30 » 
—i BOUIOC . 8 35 » 

■— Auléry ...,: 8 45 » 
Arr. Lauzerte .. 9 » » 

Nota. — Cette voiture correspond avec celle arri 
vant de Moissac à 8 h. 45 et repartant pour cette 
localité à 9 h. 5. 

Ligne de Lauzerte-Montcuq-Cabors 
Dép. Lauzerte 18 5 

— Auléry (embr.) 18 10 
— Bouloc (d0)... .... 18 20 
— Ste-Juliette (d°)... 18 25 
—. Caminel (d*) 18 30 
— Lebreil (d°) 7.7.7.' 18 35 
— Ste-Croix (d*)...... 18 40 
— Montcuq .. 7 » 18 45 
S-H St-Daunès.. 7 10 18 50 
— Bagat...... 7 20 18 55 
— St-Pant.,... 7 25 19 » 
— St-Martial., 7 35 19 5 

Villesèque.. 7 50 19 10 
— Le Cluzel., 8 05 19 20 
— Em. Tresp.. 8 10 19 30 

— Emb.r.nat.. 8 20 19 40 
Arr. Cahors ........ 8 30 20 5 

Ligne de Libos-Puy-l'Evêque-Montcuq 
Départ de Libos (gare) .... 8 05 

e-* Fumel .......... 8 15 
•—< Montayral ..... .7 8 25 
s—i Mauroux .. .. 8 45 
— Lacapelle-Cab. 7.7 9 » 

Arrivée à Puy-l'Evêque .. ..„„ 9 18 
Départ de Puy-l'Evêque (1) . 9 50 

— Floressas • • 10 15 
— Sérignac 10 20 
— St-Matré 10 40 
— Belmontet 10 55 

Arrivée à Montcuq 11 20 
(1) Après le train qui va sur Cahors à 9 h. U. 

Ligne de Montcuq-Puy-PEvêque-Libos 
Départ de Montcuq 14 30 

— Belmontet ....... 14 55 
< St-Matré ........ 15 15 

15 30 
15 35 

Arrivée à Puy-l'Evêque .... 15 50 
Départ de Puy-l'Evêque (1) 16 20 

— Lacapelle-Cab. .... 16 40 
16 55 
17 15 
17 30 

Arrivée à Libos ........... 17 45 
(1) Après l'arrivée du train qui vient de Cahors. 

Ligne de Cahors à Limogne 
Départ de Cahors „-.»;»-.;.> .-,: *8 M 
Départ d'Arcambal 16 45 

Rossignol 17 10 
— Le Peuplier ... 17 25 

Concots 17 40 
— Escamps ...... 17 55 
— Bach 18 15 
— Varaire 18 89 

Arrivée à Limogne ........ 19 * 
Ligne de Concots à Limogne 

Départ de Concots 16 »^ 
Arrivée à Limogne ,.,..».... 16 25 
Ligne de Limogne 

à Saint-Martin-Labouval 
Départ Limogne . . 7 40 16 30 

Cénevières ... 8 16 50 
Arrivée St-Martin .8 19 17 » 
Ligne de Saint-Martin-LabouTal 

à Limogne 
Départ St-Martin ... 9 20 20 10 

Cénevières ... 9 30 20 15 
Arrivée à Limogne . 10 » 20 50 

Ligne de Limogne à Concots 
Départ de Limogne .......; 10 5 
Arrivée à Concots 10 35 

Ligne de Limogne à Cabors 
Départ de Limogne ........ 7 00 

—i Varaire 7 15 
~ Bach ........... 7 30 

Escâinps .. .... 7 45 
Concots 8 15 

-H Le Peuplier ..... 8 25 
«-H Rossignol 8 40 
— Arcambal ...... » 9 85 

Arrivée à Cahors 9 38 
Ligne de Labastide à Cahors 

Départ de Labastide-Murat .. 8 35 
—. Soulomès 8 45 
p—< Caniac (poteau) .. 8 50 
<—• Samt-Cerniu ..... 8 55 
—■ Lauzès .......... 9 10 
<—. Vers 9 40 
'—i Savanac ....... . 9 50 

Lamadeleine .....; 10 00 
-—>■ Larroque 10 10 

Arrivée à Cahors ,„ 10 38 
Ligne de Cahors à Labastide 

Départ de Cahors .......... 16 15 
<—' Larroque ..„,.-.. . . 16 25 
—■ Lamadeleine »..•'.- 16 30 

Savanac 16 35 
—- Vers 16 40 
— Lauzès ;. 17 30 
— Saint-Cernin 17 50 
— Caniac (poteau) .. 18 00 
— Soulomès 18 05 

Arrivée à Labastide-Murat .. 18 30 
Ligne de St-Céré à St-Projet 

Départ de Saint-Céré » 4 30 
— St-Jean 4 35 
—. St-Médard ...- 4 40 
———* Bagou ...... ..... 4 89 

Boutel .-.,: 5 » 
— Mayrinhao ....... i 10 
— Le Pontet 5 15 
<— Lapergue .....»: 5 25 
— Gramat' 5 50 
— Péchaut 6 15 
— Le Bastit . ...... 6 20 
— Carlucet (embr.) . 6 25 
— E. de Fontanes 6 30 
— Goudou 6 40 

Arrivée à Labastide 6 50 
Départ de Labastide 7 30 

— Montfaucon 7 40 
— Séniergues ....... 7 45 

Carr. de Ginouillac 7 50 
•— Peyrebrune 8 » 
— St-Projet 8 10 
Ligne de St-Projet à St-Céré 

Départ de St-Projet 16 40 
— Peyrebrune ...... 16 45 
— Carr. de Ginouillac 16 50 

Séniergues 16 55 
—. Montfaucon . 17 10 

Arrivée à Labastide 
Départ de Labastide 

— Goudou . 
E. de Fontanes 
Carlucet (embr.) 
Le Bastit ..... 
Péchaut 

Gramat 

Départ de Labastide 
— Goudou 

A. 
D. 

;— Lapergue . . . 
— Le Pontet .. 
>— Mayrinhac .... 

Boutel .. . . ..:. 
'— Bagou (Croix) . 
— St-Médard (d6) 
— St-Jean (d°) 

Arrivée à St-Céré » . . .. 

Ligne Figeac-Saint-Céré 
Départ de Figeac ... -. 

— Planioles ........ 
Départ de Camburat ..-. ....>... 

— Fons ......... -.., 
— ïssepts ...i....... 

— Le Bourg 17 15 
— Lacapelle ........: 17 30 

Anglars i 17 40 
■—■ Aynac 

16 00 
16 15 
16 25 
16 40 
16 55 

18 20 

Ligne de Labastide-Murat 
à Lacapelle-Marival 

... 16 15 

.16 20 
,... 16 40 
. . .. 16 55 
,..'.„ 17 05 
... 17 15 

17 25 
17 35 

... 17 45 

. . .. 19 20 
19 40 
19 m 

~ Fontanes ..... 
— Cornouiller .... 

Quissac ....... 
Espédaillac .. 
Grèzes ........ 

•—: Livèrnon 
Arrivée à Assier 

d'Assier ....-..,.. 
Le Bourg 

Arrivée à Lacfepelle 
Ligne de Figeac à Caussade 

Départ 

Départ de Figeac 
Faycelles 
Béduer 
Gréalou .......... 
Cajarc 
Gaillac .... ... . r 
Saint-Jean-de-Laur 
Promilhanes 
Limogne 

16 30 
16 50 
17 10 
17 30 
38 10 
18 25 
18 40 
19 » 
19 10 

La Gineste 18 40 
Arrivée à St-Céré 19 09 

Ligne de Saint-Céré à Figeac 
Départ de St-Céré 

— La Gineste .. «.-. 
Aynac .. . . ..; ;. 

'—i Anglars . , 
f— Lacapelle 
-M Le Bourg 8 50 
i— Yssepts ........ 

* Fons ...... 
Camburat ...... 
Planioles .., 

Arrivée à Figeac .....:. 

7 15 
7 30 
7 50 
8 20 
8 30 

9 05 
9 20 
9 30 
9 45 

19 99 

21 15 
21 35 
10 35 
11 10 
11 15 
11 25 
11 45 
11 55 
12 05 
12 15 
12 25 
12 S5 
12 49 

Ligne de Bagnac à Saint-Céré 
Départ de Bagnac 20 », 

— La Curade ...... 20 25 
— Le Mazers 20 35 
— Terres-Rouges ... 20 45 
— Le Sers 20 55 
— Croix de Malte .... 21 05 
— Le Dental . 

Arrivée à Latronquière 
Départ de Latronquière (cor.) 

Sénaillac (cor.).M 
i—i Vaquié ..,«.,..» 

•— La Madeleine ... 
Sousceyrac (cor.) 

i—i Alzac 
s—i Le Faugas . 
<—> Rougié r. .-
— Frayssinbes . »... 

Sframond 
Arrivée à St-Céré (cor.) .. » 

Ligne de Saint-Céré à Bagnac (1) 
Départ de St-Céré .. r„.-..^ 

Siramond >-...>...-, 
i—i Frayssinbes (cor.) 
-—< Rougié ..... .T„...: 
— Le Faugas . . . . . 

Alzac ........... 
i—i Sousceyrac (cor.) 

■— La Madeleine ..,: 
>— Vaquié .; 
— Sénaillac (cor.) . 

Arrivée à Latronquière (cor.) 
Départ de Latronquière (cor.) 

— Le Dental ... 
— Croix de Malte . ,-t 

Le Sers (cor.) ... 
Terres-Rouges 

•—■■ Le Mazers . . 
■■— La Curade . .. . 

Arrivée à Bagnac ........,: 

9 20 
9 35 
9 50 

10 25 
10 50 
11 10 
11 30 

15 45 
15 50 
16 05 
16 20 
16 30 
16 40 
16 55 
17 15 
17 20 
17 38 
17 58 
9 50 

10 65 
10 10 
10 28 
19 30 
19 49 
10 50 
11 20 

(1) L'autobus St-Céré-Bagnac s'arrête le soir il 
Latronquière pour n'en repartir que le lende-
main matin. 

Ligne de Lacapelle-Marival 
à Labastide-Murat 

5 30 
5 40 
6 »j 

7 » 
8 19 
8 25 
8 40 
8 55 
9 05 
9 15 
9 30 
9 49 

Départ de Lacapelle . 
— Le Bourg ,: 

Arrivée à Assier .... . . . 
Départ d'Assier .... 

Livernon 
-,—■ Grèzes .... 
^— Espédaillac 

Quissac ... 
— Cornouiller 
=—* Fontanes .. 
—! Goudou . 

Arrivée à Labastide 

Varaire ......... 19 25 
Bach ............ 19 40 

— Vaylats ......... 19 50 
— Belmont (prés Lal.) 20 10 
— Puylaroque ....», 20 20 

Arrivée à Caussade .; 20 45 
Ligne de Caussade à Figeac 

Départ de Caussade . . . . . . 7 15 
—< Puylaroque ...... 7 40 
~ Belmont (près Lal.) 7 50 
— Vaylats ; 8 10 
— Bach 8 20 
■■—. Varaire^......... 8 35 

Limogne ........ 8 50 
Promilhanes .... 
Saint-Jean-de-Laur 

—H Gaillac . 
—i Cajarc . 
i— Gréalou 

Béduer . 
Faycelles 

Arrivée à Figeac .. 
Ligne de Figeac à Latronquière 

Départ de Figeac ............ 7 45 
—, Planioles ...„...„ 8 00 
— Plan de Planioles 8 05 
■— Doullan .... 8 20 
— Cardaillac (cor.) . 8 40 
•— Prentegarde ...8 55 
—I Lascombelles .... 9 10 
<— Ste-Colombe . . . 9 15 
i—i Rsuqueyroux (cor.) 9 25 
s—^ Lavitarelle K.;.-.t.-« 9 35 
— Richour ......... 9 45 
>— St-Méd.-Nicourley. 9 55 
—< Laveyssière-Gorses 10 20 
—* Lacayolle ....... 10 25 

Arrivée à Latronquière (cor.) 10 45 
Ligne de Latronquière à Figeac 

Départ de Latronquière .... 18 00 
■—. Lacayolle . 18*'15 

Laveyssière-Gorses 18 35 
St-Médard 18 55 

— Richour :.. :... 19 05 
■— Lavitarelle (cor.) . 19 15 
<—< Rauqueyrour (cor.) 19 25 
r—i Ste-Colombe ........ 19 35 

Prentegarde r««... 19 50 
^ Cardaillac . .. .,. .r., 20 10 
— Doullan 20 20 
-H Plan de Planioles 20 25 
—i Planioles . . . . .^.r« 20 30 

Arrivée de Figeac (cor.) ........ 20 45 
Ligne de Conduché-Vallée du Célé 

Départ de Figeac . ...,.&« 17 » 
Ceint-d'Eau 17 10 

i— Drauzou .. .;. . ..:« 17 15 
— Camboulit ....... 17 20 
s— Boussac ........ 17 30 
— Corn ,'7 17 40 
-H Ste-Eulalie . .. 17 50 

Espagnac . . 18 »: 
— Brengues ...: 18 10 
s-, St-Sulpioe ., 18 30 
— Marcilbac . 1840 
— Monteil :.; . ..18 50 
—■ Sauliac . ... ....... 19 05 
— Cabrerets .., 19 30 

Arrivée à Conduché .19 45 
Ligne Vallée du Célé-Conduché 

Départ de Conduché . 8 50 
:— Cabrerets .....,.r« 9 00 
— Sauliac . 9 20 
■— Monteil r........r« 9 30 
^—i Marcilbac 9 40 

Départ de St-Supice .. 
Brengues .., 

— Espagnac 
— Ste-Eulalie ,.; 
— Corn ....... 
<—i Boussac .... 
— Camboulit »... 

Départ de Drauzou 
— Ceint d'Eau ., 

Arrivée à Figeac . . . . . . 
Ligne Cahors-Gourdon, 

Départ de Cahors ...... 
— Mercuès .. . . . 
— Espère ....;.. 
— Crayssac ...... 
— Rostassac >... 
—i Pontcirq 

■— Canourgnes ., 
— Goujounac ,.. 
— Frayssinet ., 
— Montcléra 
— Cazals ,....., 
—< Salviac 

Pont Carrai , 
à Gourdon 

•••• 9 50 
10 10 

•..-,« 10 20 
10 30 
10 40 

>..,:« 10 50 
!• • •!« 11 1 
•» ... 11 05 
.... 1110 

1120 
par Cazals 

16 00 
.... 16 30 

16 40 
...... 17 » 
.... 17 20 
. . ... 17 30 

17 40 
.... 17 55 
.... 18 05 
.,. .M 18 30 
... .■ 18 50 
.. 19 05 
..... 19 20 
.... 20 15 

18 45 
19 4b 
19 15 
19 80 
19 50 
20 10 
20 25 
20 35 
21 Oit 

Arrivée 

Ligne Gourdon-Cahors par Cazals 
Départ de Gourdon .: 6 30 

— Pont Carrai c„.at.M 7 05 
— Salviao ...........: 7 21 
— Montcléra 8 » 
—• Frayssinet .....«« 8 25 

Goujounac ...... 8 40 
—. Pontcirq ,. .». .=. -9 20 
—■. Rostassac ........ 9 30 
•r—i Crayssac .....i...; 9 55 

Espère ....;».>,...,»« .10 18 
— Mercuès 10 20 

Arrivée à Cabors ..:. ...,. .:.=• • « 10 45 
Ligne de Gourdon-Labastide-Murat 

7épart de Gourdon (Poste) (1) 6 09 
—-i Curebourset ....... 6 25 
e—. Coneorès 6 45 
s—. Saint-Germain ... 7 00 
—H Saint-Chamarand... 7 10 
— Fraissinet *^ 
— Pont de VaiUac .... 7 f 

Montfaucon ...... 7 5» 
Arrivée à Labastide-Murat .. 8 iO 

(1) En cas de retard de l'express venant &* 
Paris l'autobus ne part qu'à B h. 15, mai» 
n'attend pas au delà de cette limite. 

Départ de Labastide-Murat . 
■— Montfaucon . . . . . 
— Pont de Vaillac .... 
— Pont de Rhodes . .. 
— Saint-Chamarand 

Saint-Germain ... 
Coneorès .....•»: 

—. Curebourset ..... 
Arrivée à Gourdon ..... •..... 

Ligne de Gourdon à Souillao 
par Payrac 

Départ de Souillac (gare) ..„•: • 
Départ de Souillac (ville) . . . • 
Passage à Lanzac :• • < 7 

6— Embr. Nadaillac • ' 
— Le Treil » ......»...-•: j. 
►—i Carrière 'j 

Arrivée à Payrac »»_•.•>-• • • : 
Départ de Payrac . . ......^ 
Passage Embr. Rte Payrac » 

— La Séguinie 
— Embr. Rte Laval . 
— Embr. Reilhaguet 
6—i Embr. Gramat 
—> St-Projet .. .... ..«; 
— Le Vigan 

Arrivée à Gourdon . . • 
Ligne de Souillac à Gourdon 

par Payrac 
Départ de Gourdon (gare) 
Passage au Vigan 

— St-Projet .... ••■ 
— Embr. Rte Gramat 
— Embr. Reilhaguet . 
—* Embr. Laval 
— Embr. La Séguinie 
— Embr. Rte Payrac 

Arrivée à Payrac ..••:»•••-* 
Départ de Payrac ..»=..« • • 
Passage à Carrière ,.>;.:•■*!*-*? 

■—- Le Treil • 
6-H Rte Nadaillac :.:•>» 
— Lanzac 

Arrivée à Souillac (ville) • ••• 
Arrivée, à Souillac (gare). 

1% 
40 
59 
10 
20 
25 
30 

Z 40 
7 45 
7 " 
7 
8 
8 
8 
8 
8 

55 
», 

05 
15 
25 
48 

15 
25 
35 
45 
50 
5& 
» 

05 
10 
20 
25 
30 
U 

6 
0 
0 
G 
6 
6 
7 
7 
7. 
7 
7 
7 
7 
7 bs 
8 08 
«15 

S' 


